
EXTRAIT DES MÉMOIRES 

DE 

L'ACADÉMIE DES SCIENCES 
INSCHIPTIO S ET BELLES- LETTHES 

Dg TOULOUSg 

ONZIÈME SI~HIK - 'l'UME VII. 

L'EXIL POLITIQUE 
DANS L'HISTOIRE GRECQUE 

PAR 

~l. Cil. LÉCHIVAIN 

TOULOUSE 

LES Fni: nEs UOULADOUHE 

3(), 11t'1 : s.\I:H-nO\lE, 3() 

1IIIIimmmiilïilllili 
150657 



L'EXIL POLI'rIQUE DANS 1/ IlIS'rOiRn GR~CQUE 

P AR M. CU. LÉCRIVAINI. 

1 

L'exil politiqu e a j oué un rôle considérable dan l'hi s
toire des ville g recques , de leurs guerre civiles et étran
gères, depuis les orig ines jusqu'à la conqll ête romaine. oit 
individuel, soit collect if, so it forcé, ~o it volontaire, il a été 
une des armes favorites des pa rti s, des vainqll eurs, citoyens 
ou étran gers, contre les vaincu 2 

II 

ÉPOQ UE L ÉGE 'DA IR E. La légende nous fournit déj à de 
nombreux exemples , imaginés sur le modûle des fai ts réels ; 

1. Ce suj et n'a pas encore été l 'obj et d'une élude complète qui ai t 
réun i lous les tex tes . Le livre d'Uste ri , Achtung und Ve1'bannung 
im gl'iechischen Recht (Berli n, 1903) n'en é tu d ie qu' une partie. Vo ir 
aussi : Francke, Die Ve1'bannung (Kiel, 1819); Ch . Lécriva in , Exsi
lium (Dict. des antiquités g?'ecques et romaines); Swobocla, A rth
m ios von Ze leia (A ?·ch. epigr. Mittheil. 16, p. 49-68); Beitrage zW· . 
gr . Rechtsgeschichte (Zeitschr. d. Savigny-Stiftung, ROm .. 1blh. 
1905, 149-190, 281-284); Glolz, Une inscription de Milel (C. l?-. Acad. 
1nscr . el Be lles-Lettres, 1906, p. 511-529) ; Tl'1tes mises â. pl'i:r; dans 
les cités grecques (Rev . des Études anciennes, IX, p. 1-5); Fustel 
de Co ula nges, Polybe Ott la G1'èce conquise par les Romains, 1858; 
Thalheim, Agôgimos (Pauly-Witisowa, ReaTrEncyclop .). 

2. Nous laisson s de cO lé l'exil , pei ne des cr imes de droi l comm u n, 
des meu rtres ordinaires. 
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Philoctète, ex ilé de Méliboea dans une sédi tion, va fonder 
Pétél ia ; Thésée at laque la Crète a vet des ex i lés crétois et 
s'enfuit lui-même volontairement devant des ;;édilions. après 
avoir mi~ ses enfants il l'abri; Hippasos el on parli s en
fui ent, devant les Doriens, à Samos; Dysaulès est chassé par 
Ion , Liparos par ses frères; Tyndareus pa r Hippocoon; 
Pandion et ses fi ls par les Métionides, que chassent ensuite 
les Pandion ides; Lycos pal' Aigeus; Polynice pal' Étéocle i. 

A Thèbes, la guerl'e des Épigones fa it fuir une parlie 
des Thébains; le retour des Héraclides cause la fuite du ro i 
d'Al'gos, Tisaménos en Achaïe, des Nél ides de Messénie i:I 
Athènes, des Ioniens dans l'Attique, qui les naturalise 2

• 

Dans l'épopée homérique, Mélampos s'exile de Pylos à 
Argos; les prétendants menacent Mentor de le tuer, de 
confisquer ses biens et d'exp ulser a famille; le peuple 
d'Ithaque pourrait aussi les exiler pour leul's mauvais desseins 
contre Télémaque; il Y avait probablemen t déjà beau
coup d'exilés politiques parmi les étrangers errants, les 
P.E't~VOC(j't~l 3. 

1lI 

ÉPOQUE PR IMITIVE JUSQU'AUX GU lŒRES ~lI~OlUUES . - Dès le 
début de l'épo!lue hi loric{ue, les exils abondent ct dan la 
Grèce propre el dans les colonies . Une de ca u cs pr in
cipales des coloni 'atiolls hcllén illues est l'expul ion )laI' 
les guerres civiles de troupes dr, Lannis 4 • C'es t à la sui te 
d'un complot énigmatique que les Parthéniens de Spar te 

1. S l!'ab ., 6, 1, 3; Plul., 'l'lles., 19,11;35, 5; Dioll.,5, 7,5; Pallsan ., 
2, 1::1,2 ; 2,14,2; 3. 1, 4: 1, 5, :l; ..l, 2,6: 9, 5, 12; Apollodol'., bibl., 3, 
15, 5, 3, 3, 15, 6, 1. - Aulres cas : Aulho:,; . Trodlilos e l Ad rastos 
(7, 1, 2; 2, 14.. 2; 2, 6, 6; Pind. Sem. 9, 30); Héraclès et sa famille 
(Diod.. 4., 33, 2). 

2. I uus., 9,9,5; 2, 18, 7-9; 7, 1,8-9. 
3. Od ., 15, 225-229; 2i, 215-223; 16,381 ; n, 9, 6 18; 16, 59. Le père 

d'Alltinoos s'enfuit pour (·,'iler une e0l111alllnUlioll il IIlorl (Oel., 16, 
424-26). 

4. 'l'hue., 1,2; Senec., ad Helv., 7,4; l'LIl., leu., 1, 70t> B. 



L'EXIL POLITIQUE DA S L'mSTOIRE GRECQUE. 319 

vont fonder Tarente 1; des ém igrations analogues fondent 
Sinope, Samothrace et peut-être d'autres colonies mil ésien
nes du Pont-Euxin, Caphyae d'Arcadie, Boeae de Laconie, 
Rhégion peuplée par des Messénien fugitif et des Cbalci
diens; Barcé, fondée par des émigrés de Cyrène ~. 

Les exilés à vie, naturalisé par Solon à Atbène , ont été 
probablement surtout des exilés politiques S ; à son époq ue, 
des fugitifs de Mégare, les Doryclez'oz', auraient livré Sala
mine à Athènes~. 

A Héracl ée du Pont, peu aprè la colonisation, les riches 
s'ex ilent, ma is J'en tren t bien tôt et l'en versent les démocrates. 
}l y a les mêmes vicissitudes à Milet, avec d'honibles 
crua utés dans les deux partis 5. 

A Mytilène, vers le milieu du ixième iècle, la gllene 
civile provoque l'exil de Sapho. d'Alcée et la nomination, 
con tre les exilés, de l'aesymnète Piltacus 6. 

A Samos, vers 600, les g ros propriétaires, les Geomoroz', 
sont expulsés par les matelots, aidé de prisonniers méga
riens 7. 

La cause des guerres médique a été la demande de se
cours faite par des riches, ex ilé de Naxos, à Aristagoras 
de Milet et au atrape Artapherne; battus au iège de 

axos, ils s'établissent dans des forts de l'île; après les 
défaites des Ioniens, Aristagoras s'enfuit en Thrace avec 
de nombreux Milésiens, e t la famille sacerdotale de Bran-

1. Slrab., 6, 3,2-3; Polyb., 12,6,5 et 9-10; Diod., 15,66,3; 8,21; 
Hel'. Pon t. , 26 b; ArislOl., pot., 5, 6,1; Ju stin., 3, 4 (leur chef Phalan
tbos obligé par une sédition à se relirer à Brundusium). Des fils 
d'Ionien s, bâtards comme les Parlhéniens, se seraient aus i retirés 
en Asie (Nic. Dam. fr. 53). 

2. Scymn., 95Q; Paus., 8,23,3; 3, 22, 12; 4, 5, 6-7; Stl'ab., 6, 1, 6; 
Heracl. Pont., 25,1; 21 ; Her., 4,160. Sparle ùonne à la famille mes
sénienne des Androclides le territoire de Ilyamia (Paus., 4, 14,3). 

3. Plut., Sol., 24, 4. 
4. Paus., 1,40,5. 
5. Aristot., pol., 5, 4, 2; Her., 5, 28·29; Alhen., 12,26,524 a-b. 
6. Suid. S. V. lJl,,(X)(oç , ~(Xp.T.'I'w; Mm·mOT. Par., 36; Euseb., Ab/'., 

1410; Diog. La., 1,4,79-81; Diod., 9, 11, 1; Arislot., pol., 3, 9,5-6. 
7. Plut., quo gr., 57. 
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ch ides est transférée dans la Sogd iane, où plus ta rd 
Alexandre massacrera ses descendants 1. 

En 476, Léotychidès de Sparte expulse If's deux chefs des 
Aleuades de Thessalie, favorables aux Perses; un parti 
national expulse le roi de Salamine, Gorgos, qui se réfugie 
chez les Perses 2. 

IV 

GRÈCE JUSQU'A LA FIN DE LA GUERRE nu PÉLOPONÈSE. -

Après les g uerres médiques, les guerres civiles et étrangères 
multiplient les ex ils. D'après Thucydide 3, il n'y a jamais en 
autant d'exils et de meurtres Cl ue dans la guerre du Pélo
ponèse. Dès le début de son premier empi re ma ritime, 
At.hènes utilise naturellement l'ex il con tre ses ennemis, sur
tout les riches et les oligarques qui s'appuient de leur cô té 
sur la Perse, sur Sparte et qui, selon les viciss itudes de la 
g uerre, expulsent à leur tour le parti adverse. Dans la 
Thessalie, Athènes essaie en 454 de restaurer le tagos 
Ore tès, ex ilé, et, après la victoire des Œnophyte , oblige 
les villes de Thessa li e (sauf Pharsale) et de Béotie, à rap 
peler leurs exilés; en 445, des exilés de l'Eubée et d'Orcho
mène parti cipent contre les Athénien à la vidoire de Co
ronée, qui leur rou\'re leurs villes' 

En 424, des démoerates bann is d'Orchomène et de Tbèbes 
conspirent inutilement avec des mercenaire et l'alliance 
d'Athènes pour rétablir la ùémocratie en Béotie' . Tbémi -
tocle vendait, disait-on, à des bannis. leur reto ur dans leurs 
villes et inversement il rai ait bannir tle Rhode , pour mé
di sme, Je poète Timocréoll 6. Da ns la consti tution imposée 

1. I-Ier·., 5, 30-3.1,12-1-126; 1, 158-159; SLralJ., 14.,1,5-7; Curt., 7,5, 
28-36. 

2. Her., 6, 72; 5,104; Paus., 3,7.9; PluL, demrzl. Ile?' ., 21. 
3. 1,23. Cf. sur la fréljuence de l'exil Pro(licos,)1. 139 (I~d . l\IlIll acll . 

lI, fI' . 2). 
4.1, 111,113 ; DiOl!., 11,83,3; PlaL, Jlellc.IJ . , 13, 2 12 a. 
5. Thuc., 4, 76-7Î, 89. 
G. Plut., Them ., 21 (vers .180 av. J.-C.). 
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pa r Ath ' nes à Éry thrécs, vers 464-457, le serment de fid élité 
des éna tellr renferme les cla u es sui va ntes: je ne qui tterai 
la vill e ni ne conse ill era i de la quitter ; je ne recevra i ni ne 
conseill erai de recevoir aucun des ba nni s réfug iés chez les 
Perses; j e n'ex ilera i personne sans ['a ulori a ti on cl ' Athènes 
ou d la vi lle ; tout indi vidu co nd amné à l'ex il perpétu el et 
à la confiscat ion des biens sera exclu d'A thènes et des au
tres villes a il iées '. 

Dans le décret d'Athènes ur Cbalci , en 446-5, il Y a 
appel à Athènes des condamnatio ns à l'ex il perpétu el, à la 
mort et à l'atimie; le Sénat et le j uges athéniens j urent de 
n' infliger ces peines à pel' onne an jugement rég ul ier des 
tri bunaux ou d u peuple 2• C'est probablemen t en 449, lors
que Milet invoque le secours d'Athènes contre Sa mos, pour 
la po ses 'ion de Priène, que se placen t les faits racontés par 
une inscription S, l'ex il à vie et la mi e à p rix, à cent sta· 
tMe pa r tête, de trois ol iga rque , probablement de ]a vieille 
famille des Nélicles . Athènes réorganise sans donte alors la 
démocratie de Milet ' . Plus ta rd, en 405, les aris tocrates de 
Milet, a idés par les Lacédémonien , massacrent lrois cents 
des plus r ichesclémoc rate ; les a utres, environ un millier, se 
réfug ient auprès de Pharnabaze qui les établit et, comme 
plus tard Cyrus, refuse de les li vrer à Milet 5. 

1. .J. G., 1,9, 1. 2-1·31 (~I ichel, Recueil d'inscr. gr'., 1428; Diltenber
gel', Sy lloge 8). 

2 .. J. G., 1, suppl. 27 a, l. 5·10, 70·76 (Diltenberger, 1. c., 17; Michel , 
1. c. 70) . 

3. Wi pgand ct Wilnmovilz, Sil::. Bel'. Bel·l. Akad., 1906, p. 252; 
Glo lz, C. R . rl cacl. 1nse1' . et Belles-Lettres, 1906, p. 51 1-529. D'ap rès 
\Vilamovi tz et Glolz, celle illscriptio n cxp li qucrait la lége nde de la 
chu lc <les Nél ides : expulsion du roi L(io<l;1mas pal' le Iyran Amp lti
très, d 'Amphi très par les pptils-flh; de Léodam,ls, rèfugiés il Asscssos ; 
ill trl'ven tion (l'u n ne~ylllnète Epillléllè ' (<llll;ê tre my thique des ll1a
g i"trals d its Epimenioi) qui confisqllc les biells d('s fils ù'Am phil rès, 
met ]p lll' têle à prix, expultie le complices cl,' ]a mort de Léodamns; 
chille de,: ' ,>'ides. 

4. Cf. J. (:., J, suppl. 22. 
5. Plut., Ly~., 8; 19, 2; Diod., 13, 10-1. 56; Xell., Anab., 1, ,9; 1, 

9,9. 
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En 441, les ar istocrates sarniens, émigrés en Asie, repren
nent leur villeavec l'aide d'un sa trape et en chassent le'part i 
a thénien ; plus tarll, des bannis sa miens établis à Anea, près 
de Samos, y g uerroient, reçoivent les proscl' it 1; en 412, le 
pa rti populaire de Samos renverse l'aristocl'atie avec l'aide 
des Athéniens, tue deux cents riches, en bannit quatl'e 
cents, dont il se pa rtage les terres et les mai ons; pendant 
les Quatre-Cents, l'échec d'une conspiration oligarchique 
a mène l'exécution de trente conj urés, le ba nnis ement de 
trois cents; le res te est amnistié ; enfin, en 404, Ly andre 
rend l'île aux anciens habitants, aux propriétaires fonciers; 
les autres, exp ulsés, s'établissent à Notion, à Éphè e, 
qu'AthèneR félicite pour cette ra ison, demandent et obtien
nent probablement la médiation des Athéniens a uprès de 
Spar te 2 • Mais Samos n'est pas au bout de ses vici sit udes. 
Revenue à Athènes après la victoire de Cnide, repr ise par 
Sparte dès 390, pu is par la Perse, elle est reconquise en 365 
pa r Athènes qu i, probablement à plusieurs reprises, en 365 
et en 3521, remplace les indigènes par des colons ; mais les 
Sa miens ne renoncent pa à leur patrie; quelques-uns sont 
bien accueill is par lasos S ; enfin, l'édit d'Alexandre, exécuté 
seulement par Perdiccas en 322, les ramène à Samos~ . En 
427, des exilés de l'Ionie servent sur le flotte péloponé
sienne 5. A Colophon, un parti livre la ville ha ute aux 
Perses; les autres e retirent au port de Notion, so que
rellen t, s'expulsent; finalement, le stratège a thénien Pachès 
rend otion à l'a utre parti, sans doute après a voir expulsé 
les pa rtisans des Perses 6 . 

A Lesbos, en 424, des bannis de Mytilène, plus ta rd des 

1. Diod ., 13, 27 ; l'huc .. 1,115; 4,75. 
2. Thuc., R, 21, 73; Xen , Hett., 2,3, 6; Plul., Lys., 14; Diod., 14, 

3, 5; 13, 106. 8; Al'is lot., Gec., 2,2, 9 ; Di llenlJel'gel', 1. C., 56; 57; 
J . G., 2, 1, 1 b, J). 393. 

3. Diod., 1-1,97,3; PaliS., 6,3,12 ; 6, 13, 5; ep., Tim., 1; schol. 
Aesch., 1, 52, 5:3; ~ll'ah., U, 1.18; DitLeobcl'gcr, l. c. 162; 183. 

-L Diod., 18,8,6-7; 18,18, 9; 18, 56, i; Dio., 1,81; Dillcnhel'get', l. c. 
5. l'hue., 3, 31. 
6. ibid., 3, 34. 
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bannis de Metbymna, assistés de mercenaires, guerroient 
contre les Athénien 1. Un ex ilé d'Anlandros commande six 
cents hom mes à Syracuse contre les Atbénien ; en 413, 
ci eux ex i lés cie Mégare et cie Cyzifj ue nonell t de négocia
tions entre Sparte et Pharnabaze 2

• A Argos, en 417 et un 
peu plu tard, le parti démocratique massacre ou ex il e les 
aristocrate ; Sparte en établit un e partie à Orneae, d'où 
Argos les chasse 3 • A Chio, en 409, IOI"'que le navarque 
spartiate a ramené les ex il és, six cents citoyens de J'autre 
pa rti quittent la ville, s'établis ent à Atarnai, d'où ils g uer
roient contré leur pa ys jusqu'à leur expul 'ion par Dercylli
da , en 399 4• En 409, Alcibiade impose à Selymbria un traité 
qui comporte ans doule le rappel des ex il és et le rétablis e
men ~ de la concorde 5. 

En 408-7, Clazomène, alliée d'Athènes, es t pillée par des 
bannis 6. Plu ieurs villes, Corcyre, Tbasos, Mégare, méri
tent une mention spéciale. En 431, Épidamne demande à sa 
métropole C.orcyre de la réconcili er avec ses bannis, les 
ri che qui, réfugiés cbez le ba rba res d'Illyri e, lui faisa ient 
une guerre inces ante; ur le refus de Corcyre, ell e s'adresse 
et e donne à Corinthe. Corcyre amène aloI' les banni au 
siège de leur patrie ï . Thucyd ide décrit longuement l'ef
froyable guerre civile de Corcyre, de 427 à 425: ma acre 
et ex pulsion des démocra tes, ten ta ti ve inutile de réconcilia
tion par le stratège ath énien, guerre devant Corcyre entre 
les deux escad res athénienne et péloponésienne, massacre 
des aristocrates, fuite des cinq à six cents Ul'vivants qui 
g nerroient sa n répit contre leur patrie jusqu'à leur entière 

1. Ibid., 4, 52,75; 8, 100 ; Diod., 12, 75. 
2. Thrc., 6, 92; H, 6 . 
3. nid., 5,82,83,115; 6, 7; Di od., 12,81,3-4. 
4. Diod., 18, 65, 3-4; Xen., 1. c., 3, 2, 11 ; pp ut ·èlrc Rllusio ll dans 

1,,0(,["., R, 98. A. Hnl' d aLe inconllue, ,'l C llios, un (;1)(:[ de plll'Li, 0110nl:1-
,tèlllos. con~ei ll ait ù son hétairie de ne pas chasser lOll S les 0ppos::ln ts 
(Plu t. , cie illim. /llit., 10, 92 A-H; A li an ., va r ., 14, 25)_ 

5. J. G., <J, 1, suppl. 61 a (DiLlellberge r , t. G. , 53, 1. 12 ; l\lic hel , 1437). 
6. Diod., 13, 71, 1. 
7. l'hue., 1, 24-26; Dioù., 12. 30. 
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destruct ion; aprèti le désastre des Athéniens en Sicile, de 
nOllvea ux lroubles amènent l'exécution ou l'expulsion de 
plu cie mi lle aristocrates, et enfin un tra ité et une réconci
liation t . 

A Tha os, en 412-11, ce sont cles bann is, réfugiés dans le 
Péloponèse, flui amènent la chute de la dé mocratie et la 
révolte contre Athènes \1; et c'est sans doute en 411, sou le 
régime oligarchique, que se placent deux inscriptions cie 
'l'ba os 3 : sur la première, les bannis recouvrent immédia
tement leurs droits civiques et la ville promet des bonneurs, 
le titre de bienfa iteurs, l'atélio aux citoyens qui verseront 
trente mines au trésor; la deuxième indiclue la confiscation, 
par les Trois-Cen ts (vraisemblablement un corps politiiJ!le 
d'ol igarq ue.), des biens de ci nq personnes, très probable
ment des bannis, sans doute réfugiés à Athènes '. Plus ta rd, 
en 391-89, dans un traité avec Thasos, Athènes accorde à 
deux Thasiens une protec tion spéciale et punit tout attentat 
à leurs personnes de l'exil hors d'Athènes et des villes 
conCédérées G, A Mégare, où la chronologie des guerres 
civiles est très obscure, nous voyons, probablement a u cin
qu ième siècle, l'exil et la confiscation cles biens cles riches 
qu i, bientôt rentrés, réservent pendant quelque temps les 
fonct ions publiques aux exilés 6. 

1. Thuc., 3,70-71,75·81,85; 4, 2, 46-48; Diod ., 13,48. 
2. Thuc., 8, 64; Cf. Oxyrhynch. Papy]'., V, 147, U. 
3. J. G., 12, 8,262, 263. 
4. Car un des cin,! ebt Apémantos. 01', un décret d'A thè nes donne 

l'alélie à de nombreux bannis de Thasos (dont un est fi ls d'Apéman
tos), pon r leur dévouement aux Athéniens, comme aux Manlinéens 
(ceux-ci sallS doute aussi exilés, réfugiès à Athènes soit en 408-7, soit 
plutôt, d'après Wilhelm, en 383 après la paix d'Antalci ùas el la ùes
tl'uction de Mantinée en 385). (J. G., 2, 4; !\lichel, l. c., 1441. Vo ir 
Wilhelm, Eranos Vindob., p. 2..J.4; Foucart, Rev. de p hil., 27, 1903, 
p. 219, et Rev. al·ch. N. S., 25; 122). Un autre décret d'A lhèll es l'éta
blit une stèle détruite pal' les Treil te et qui portait l'oc troi de la 
proxénie à ce fils d'Al'émantos et à ses quatre frères (J. G., 2, 3; 
Michel, l . c., 81). 

5. J. G., 4, 2, 11 b. 
6. Aristol. , pol., 5,4,3; 5,2.6;..J., 12, 10. Aristote (5, 4,3) l'approche 
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En 425, une lon g ue guerre, à la fois civile et étran gèrE' , 
ontre troi partis, les démocrates de la ville et du port de 

isaea, les ex i lés de Pagae, soutenus pal' les Lacédémoniens 
el le Béotiens, ct le' Athénien qui ra vagent régulièrement 
la Mégaride deux rois par an, se termine momentanément, 
après de ITIuILiple péripéties, par une réconciliation; on 
e jure réciproq uement l'oubli (fI:1, tJ·'I·~ OtX~XEt'l); mai les ari -

tocra t n'en font pas moins condamner à mort par le peuple 
une cen laine de leurs enn em is et rétablis en t l'a ri s tocratie ; 
aus i, plus tard, il ya dans l'armée de Atbéniens en ici le 
cent vingt ballnis de Mégare 1. Vers 371, les dëmocrates 
tuent ou ex il ent nombre de conspirateurs 2 . 

V 

GRÈCE JU QU'A PIlILIPPE Il. - Après la victoire d'Aegos 
Potamo , les harmosles de parte, les commis ions des 
Dix, se débarrassen t partout de opposants par les exécu
tions ou le exils; Ly andre ramène les anc ien habita nts 
à Samos, à Égine, à Mélos, à Scioné et remplace momenta
nément la population ùe Ses tos par des matelots, peu t· être 
bilotes 3 • Cinq citoyens de Byzance qui, en <110, avaient livré 
la ville à Alcibiade sont banni, mais recueillis et natura
lisés pa r Athènes 4. 

Après la guerre du Péloponè e, l'apparition de nouveaux 
parti, thébain, perse, macédonien aggrave la violence des 
guerres civiles . Les conventions, les traités perdent toute 
valeur. Ver -101, dan la Cyrénaïque, nous voyons J'exé-

dll cus ùe l\Iég'll'C le <.;as de Cllmes où Thl'asymadlO détruis it l a 
dC lli ocrali e; mais nous igllorons de quelle époq ue et de laquelle des 
tro i C illn e il s'agit. 

1. Plut., l'el' . , 30; Dio,l. , 12, -14,3 ; 66,67; Thllc., 2,35; 3,68; 
4, 66-74; 6, 43 . 

2. Diod., 15, 40, -1. 
3. I socl'. , 4, 11-1, 116; Plul., Lys., lei; Xell., Ilot!', 2, 2, 9. 
-1. Xcn ., 1. c, 1,3,1 ; 2,2,1. 



326 MÉMOIRES. 

cution de cinq cent aristocrates, une guerre cntre le démo
crates et les débris des aristocrates,soutenu pal' lroi mille 
bannis Me séniens, ct une réconciliation seloll la formule 
habi tuelle; plu tard une nou velle guerre ci vi le où Th i Lmn, 
aidé par des exilé, ex pulse les riches de Cyrène. En 402, les 
exilésd'Oroposintrodllise'nt les Thébains dans leur vi Il e. Sparte 
utili se contre l'Élide de réfugiés d'Éli, de Cyll ène '. A son 
retour d'Asie en 394 . Agésilas a pour lui les ex il és dans son 
passage illégal à travers la Thessalie; Xénophon le fél ici te 
de rétablir la concorde dans les villes sans exécutions, sans 
exils; il lou e aussi la conduite de. Sparti ates à Phliu ; 
mais ils n'en expulsent pas moins, en 385, après la chu te de 
Mantinée, soixante partisans d'Argos cl les cbers de la 
démocratie 2. 

En 392-90, pendant la guerre civile de Corinthe contre les 
démocrates, soutenus par Argos et Athènes, luttent les cinq 
.cents bannis du parti lacédémoniens (lui célèbrent officielle
ment les j eux isthmiques, se font liv rer par Agésilas des 
captifs corinthiens, occupent le Léchaeon et Sicyone et ren
trent à Corinthe à la paix d'Antalcidas, tand is que leurs 
adversaires s'exi lent, soit spontanément soit p:H rorce, et 
ont rcc ueill is par Athènes~. A Salamille de CII.\'])(,(.~ , le roi 

Évagoras est expu lsé pendant quel'jlw tClllp . A HlJodes, le 
rattachement de l'île à Athènes par Conon 311lènc Ulle l'évo
lution démocratique, le massacre de la rami ll e noble des 
Diagoréiens, et quel(llles exil ; ell 491, une l'évo lution 
inverse, 'outenue par "parte, chas e les partisa ll cI'Athè
ne qui guerroient contre leur vi lle avec l'appui des 
Alhéniens 5

• En 390 89, Thrasybule est aidé dnlls es expéd i-

1. Diorl., 14,34,3-6; 14,17,1; 18, 19, 1 il 18,21,6; Xen., l . C., 3,2, 
28-29. 

2. Xcn., Ages., 2, 2; 1, a7; lIell., .1, 3,3: ·1, 1,1:1; 5, 2,6. 
3. Cent cinquantp dan!> Xl'll., ,. C., 4, 4. 9. 
-!. Diod ., 14, 86, 91; Dem., 20, 52-5:1; X('!1., l. C ,1, l, 5-11: 1,5, 

1-19 ; Ages., 7,6. 
5. Hellen. O:rYI·hynch., X, 1-3; Palls., 6, 7, 6; Diod., 1.1, 79, 6; 

14,97,1-3; 98, 1; 99, 5; Xen., Hell., -1,8,20-24; 180(;1'., 9, 27-~. 
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tions à Mytilène, à Thaso ,à Byzance par des banni s ou par 
des citoyen ; deux Byzantin de son par.ti, banni plu 
La rd, l'cço i ven t d'Athènes le honneu rs habi tucls, proxénie. 
atélie, li tre de bienCaiteur'. Dan un tl'aitéavecClazomène, 
Ull peu antérieur à 387, Athène 'interdit de ramener les 
banni, d'expulser pel' on ne ans l'avis des Clazom6nien 2. 

Apl" la paix d'Antalcida de 387, les Spa rtiates ramè-
nent de l'orce dan . ., beaucoup de ville le bannis du parti 
laconien 3 . Le cas de Phliu (883 ·79) est pal'liculièr mont 
intére anl. Un premier règlement rend aux banni les bien 
non contestés et indemni e le aC(luéreurs aux frai de 
l'État; les bannis, mécontents des sentences dos tribunaux 
indigènes, provoquent une intel'vention de Sparle qui donne 
plein pouvoirs à une commission de cinquante ex ilés et do 
cinquante citoyens; ell e prononce ans doute de nombreux 
exi ls, car plus tard le Arcadiens et les Thébains e aient 
plu ieurs fois de prendre la vill e avec l'aide d'ex il é 4. 

En 3 3, l'occupation de la Cadmée de Thèbes par les par
tiates amène le reto ur de bannis et l'exi l plus ou moins 
volontaire de trois ou quatre cent des plus riche Thébain 
du parti d' Isméni as et d'Androcléidas; reçu à Alhène 
malgré les menaces de Sparte, on ait quel rôle ils jouen t 
pendant quatre an ,jusqu'à la déli vrance de leur pays en 
479; naturellement, le chefs du parti laconien, échappé 
alors au ma acre, se réfugient à parte, qui e sa ie ensu ite 
inutilement d'obtenie leur relour 5 • En 378-7, la peine de mort 
OL! de l'exil perpétuel en dehors de toute la confédération mé
nace l'auteur de toute modification, de toute atteinte à la 
charte de fondation du second empire maritime athénien 6. 

1. Xen., l. C. , 4, 8, 20, 27; Dem., 20, 59-61. 
2. J. G., 4, 2,14 b; M k llP l, l . C., 83. 
3. 1 liod., 15, 5, 2; 19, 1. 
4. Xen., l. C., 5, 3, 1·18,21-25; 7, 2, 5 il 7, 4, 11 ; Ages ., 2, 21-22 . 
5. Xen .. Hell., 5,4, 25,14,19; 6,5,45: Oiod., 15, 25, 1 ; Plut., 

Pelop., 15·16; A.ges., 24; de gen . . '0 (;1' . , 4, 25·37; Lys ., r~·., 228; 
J80el'. , 14,28·29; J. G., 2,16 (d i pense probable d ll meloildon à dps 
réfllgiés thébains). 

6. J. G., 2, 17; Michel, t. C., 6; Diltenberger, l. C') 80, 1. 55-6 . 
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L'accession de Chio à la ligue fail partir de familles laco
nisantes, comme celle de Théopompe l . A celte éporjue l'ex il 
fleurit da ns toutes les villes de la Béolie 2 • En 37-1, Atbè lle 
punit de l'exi l perpétuel avec confisca tion des Li ens plu 
sieurs Déliens pou r rébellion; Timothée, maître de Corcy re, 
s'ab tient prudemment d'expulsions, de modifications à la 
constitution, mais ne peut empêcher les exi ls vo lontairess. 

Après 374, Timothée établit des exilés dans un fo rt de 
Zacynthe; à la bataille de Leuctres ct dans les campagnes 
suivantes, cha([ue camp a des bannis de l'autre pa)' et les 
Thébains avaient décidé de tuer leurs transruge prison
n iers~. ,~ Depuis Leuctres, dit Isocrate 5, il sort plus d'exilés 
d'une seule ville qu'autrefois du Péloponèse to nt entier. » Ils 
conspirent, multipli ent les attaques, les coups de mains à 
Sicyone, à Mégare, à Corinthe, à Ph lius , ne réussissent 
souvent qu'à faire tuer ou exiler leurs complices; Athènes 
en acc ueille; la Béotie met les i"iens au ban de to utes les 
villes alliées (~yWyLfJ-OL) et ils ne peuvent être rappelés que 
par un décret de la confédération G• 

Après 370, à Tégée, les oligarques, arrachés à un temple 
au mépris du droit d'asile, sont conda mnés n mort; huit 
cents s'enfuient à Spnrte et comLallent pendant plusieu rs 
années da ns on année avec lIne ronle du rl~rllg i6 .~ d'Argos 
et de Béotie7• En 369, Pélopida ,a rLitre entre les compé ti 
teurs au trône de Macédoine, P tol émée Alo rilès cl Alexa n
dre, les réconcil ie et ramène les exilés . Ell 36ï, ria ns l'Acha ïe, 

1. Cpt ('x ii pourrait aussi se placer pills larrl. Vt' I'S 360 (PhOli\1~, 

cod ., li6, p. 203; Didot, (r. hisl. [1/"., 1, LXV). Hal'l'pll~ pal' A lt'xallclrt', 
banni de nouveau après sa mort, il se réfugia en Egyple . 

2. Xen., Hell., 5, 4, 46 . 
. 3. ibid ., 5, 4,64; Diod., 15, ·16, 2; 47,1; :\lirh!'I, l. C., 577, 1. 1;-11-136. 
4. Xen., HeU., 6, 2, 2; PaliS ., 9, 15, 4; Iliod., 15,45,2-4; 54, 1; 

64,2. 
5.6,68; cf. 4, 168 (masse d'exilés avec femlllt'S èlenfa llls). 
6. Diod., 15,40,1-5; Dem., 13, 32; Xen., l. C., i, 3, Il. DallS la 

dernière période, des béotal'<[ues son l encore exclus de IOllles les 
v illes confédérées (Liv., 42, 43). 

7. Xen. , l . c, 6, 5,6-10,24; Diod., 15, 59; 62, 1; 6,1,2; 65,5. 
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Épaminondas réprouve l'exil des riche , le cbangements 
de const.itution, mais après lni les Béotiens y reprennent 
ces pratiques , d'aill eur ans ll ccès ; il Y a de bannis ci e 
part et d 'a utre dans le guerre entre l'Elide ct l'Arcadie, 
plus tàrd entre l'Élide et Mes ène d un cOlé, Sparte de 
l'autre; à la pri e de Pylos, les Éléen égorgent leurs 
exilés'. 

On peut placer dans la deuxième moitié du quatrième 
sièc le une loi d'amnistie, malheureu ement très ob cuee, de 
l'Élide : ell e parait interdire le banni ement et la confisca
tion de bien des famille noble, punie comme coupable 
de meurtre, le violateur cie la loi, permettre à tout exilé de 
revenir impunément à partie d'ulle certaine date2 • Entre 365 
et 345, à Erythl'ée, un fragm ent d'ill cription pa raît indi
quer une amnistie avec errnent et dMen e d'introduire de 
nouvell es plaintes et la nullité cl es condamnation pa t' contu
mace contre des banni 3. 

A Inlis de Céo , entre 364 et 353, la luUe des deux parti 
théba in et athénien provoque des exils, des condamnation 
pal' contumace à mort et à la confiscation de biens; en 362, 
à Delpbe , c'e t celle des partis théba in et phocidien qui fait 
condamner par le Amphictyons, à l'ex il perpétuel et à la 
confiscation de bien, Astyceatè et une dizaine de e parti-
ans qu'Athène prend sous sa protection et gratifie oit du 

droit de cité, soit de l'isotélie ; elle naturali e aus i, avec 
protection spéciale, vers 344-43, un autee Delphien, Pei i
tbeide , sans doute banni~. 

Ver la fin du quatrième siècle, le erment civique de 

1. PluL. , Pelop., 26, 5; Xen., 7. c., 7,1, -12.43 ; 7, 4, 16; l)jod. , 15, 
77,1,3; Paus., 4,28,5. 

2. ri chel, l. G., 133-1. V., zan lo, JaMe hefte, l , 1 98, 197 ; l\Iei 1er, 
Ber. d. siichs . Almd., 189 , p. 218; Bréal, Rev. d. Èt. gr., XTI, p.l16. 
LE' sens p ropo é pou r le qllatrièllle nr ticle « la ro rlune dE's banni ne 
(lo it ni ê tre ve nllue IIi leur ê lre envoyéE' par le parents» est très 
hy pothétique. 

3. Jahl'eshefte, XIfI, beibl., p. 5-i4 , nu 2; cL Ham\soullier, Rev. de 
phil., 3-1, p. 38. 

4. Michel , l . C., 95, 1. 25-37 ; 94; 1462. 
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Chersonèse fait allu ion aux citoyens révolté. peut-être, 
par conséquell t, à des exilés l, 

VI 

GRÈCE SOUS PHILIPPE II ET ALEXANDRE. - A l'époque de 
Philippe II, la lutte entre le parti nationa l et le parti macé
donien multiplie les départ, le rappels, les attentats des 
bannis : à Amphipoli 2, à Thèbes, à Pallène, à Érétrie, à 
Oréos, à Amph issa, en Acarna nie, à Siphnos 3 • Vers 343, 
Athènes naturalise, comme elle l'avait fait auparavant pour 
son père et son grand-père, le roi des Molosse Arybbas et 
ses enfants, expulsés par Philippe; et, après Chel'onée, plu
sieurs Trézéniens~ . La Macédo ine a aussi ses exi lés; 
Méthone en livre à Philippe, qui les tra nsfère peut-être à 
Thasos. Après la chute de la Phocide, il a fait déclarer par 
les Amphictyons sacrilèges et partout àrWitlJ.Ot les Phocidiens 
fu gitifs et leurs complices 5, Après la bataille de Chéronée, il 
rappelle à Thèbes les exilés, dont les trois cen ts principaux 
deviennent chefs de la ville, j ugenl et expu lsent les auteurs 
de leur bannis ement qui, naturellement, rentrent après la 
mort de Philippe et défendent la ville contre AlexandreG • 

Isocrate déplore ces bandes d'exilés qu i errent partout avec 
leurs Ce mmes et leues enfants; il reproche aux Athéniens de 

1. Michel, 1316, l. 30-35. 
2. IJ em ., 18, 71; Diod., 16,8,2. Les deux Ampb ipolitains (Michel, 

l . C., 324) bannis il pe l'peluilé (<lE/Turia), eux e l lell rs enfant , avec 
cO llfiscation des bif'ns, sont très probablement des exi lés politiques . 

3. Dem., 5,18 (Thébains rpçlls par A lhéne>:); 17, 10 (con cession 
a nx esclaves dE'i'; biens cordlsques à Palléne); 9,56-57, 62; AeReh., 3, 
] 29; Diotl. , 17, 3,1; !.\licheJ, l. C:., 112 (naturalisatio n, il AlLène>: , de 
deux AearnanÎPl1s et privilèges financiers II deux au Ires m éléq ues); 
1socr., 19, 9, 18. 

4. Dt'm. , 1,13; Dioll., 16, 72, 1 ; Ju·Lin., 7, 6, 12; ~ [i ehel, 1. C., 99; 
IIarp. s. v. 'Apu6",,: IIyp., in Atheno.g., XIV-XVI. 

5. Diotl., 16, 3, 6; 16, 60, 1; IJE'm ., 7, ]5. 
6. J us lin. , 9, 4, 6-10; Dem., 5,18-19: Dioù., 17, 1],2; A n·ian., An., 

1,7,1-2. 
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le. prendre comme merceJlaires; il félicite les magistrats 
deMytil~ne lui rappellent les leurs; le dynaste de Métbymna 
Cléomnis, qui n'exile personne, qui rappelle les bannis en 
leur rendant. leurs biens et en indemnisanl le acquéreurs'. 
Aussi, en 337, la ligue de Corinthe es aie, sous la direction 
de Philippe, de pacifier la Grèce en maintenant les constitu
tions exi tante, en défendant aux villes d'a sister leurs 
bannis réciproques, en interdisant les condamnations à 
mort, les exils contraires aux lois, les conti cations, le 
parLages de Lerre', le aboiitions de dettes, les aff'raijcbisse
ment d'escla ves'.!. Elle ne paraît cependant pas a voir rappelé 
les exilés. 

Alexandre suit la même politique. San doute, apt' s la 
(leslruction de Thèbe il a mis les fugitif bors la loi Cà-yWytp.Ol) 

en interdisant à toutes les villes de la Grèce, sauf probable
ment à Athènes, de les recevoir 3 • Mai ensuite plu ieurs 
documents important nous montrent sa préoccupation de 
rétablir partout la concorde, dans l'intérêt des Grecs et 
dans le sien surtou t, de régler la question des bannis. 
10 Une lettre d'Alexandre aux gens de l'île de Chios 4, 
livrée par le parti populaire à la Macédoine 5 , en 344. Elle 

. ordonne le rétablissement de la démocratie, le retour des 
exilés, et, à l'égard des traîtres qui avaient livré l'île aux 
Perses, la proscription des contumaces selon le décret des 
Grecs 6 et le jugement des autres par l'assemblée de Co
rinthe; trois autres fragments paraissent arrêter des pour-

1. 4,168; 5, 96; 8, 44; ep. 8,1-3; 7, 8. 
2. Dem ., 17, 15-16; Dio,L, 16, 89, 1-3; JÙstin., 9,'5,1-4; J. G., 2, 

160. 
3. Dioù., 17, 3, 4; 4, 4; 8, 2; 9, 15; Aeseh., 3, 88; Din. 1,92; 

Plnt., ALex., 11, 3-0; 13, 1; Phoc., 17, 2-3; ps. Plut., vit . dec. or., 
847 '13; Jusli tl. , 11 ,3-4; Paus., 9, 6,5-7; Anian ., an., l , 7-9; 2, 7,18; 
Hal'p., s. v., lao't€À~ç qui paraIt indiquer pour les réfugiés la dispense 
du metoikion à thènes. 

4. 1\1 iehel, 1. c., 33; Zololas, 'AO~v<x, 20, 1908, p. 162. 
5. Anian., an., 2,1,1; 2, 13, 5; 3,2,3-4. 
6. Il furent amenés à Alexandre en Égyple (Arrian., 1. C., 3 2,5). 

C'est alors sans doute que fut rappelé Théopompe. . 
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uites contre des oligarques t. 2° Les inscl'iptions que nous 
ven ons sur les tyrans d'Erésos. 3° Le rescri t lu par Nica
nor , au nom (lu roi. anx j eux Olympiques de 32-1, devant 
plus de 20.000 exilt's. Il presc rit le rappel <les exi lés, sa ur 
des condamnés de droit eommun et des sacr ilèges, et, 
d'après Quinte-Curce, la restitution de leurs biens; Antipa
ter est chargé d'en assurer l'exécution. Elle rencontra natu
rellement beaucoup de difficultés; la plupart des villes se 
sou mirent cependant, sauf les Etoliens au sujet des bann is 
d'CEniadai, et les Athéniens, qui voulaient garder Samos~. 
4° L'affaire de Mytilène. En 334, les Perses ava ient repr is 
Lesbos, installé un tyran à Mytilène et ramené les exilés 
qu i devaient recouvrer la moitié de leurs biens. Après la 
repr ise de l'île par les Macédoniens en 332 1, Mytilène éta
blit, peut-être dès 324, entre les anciens citoyens et les exi lés 
revenus, sur la base du rescrit de 324 et peut-être d'un arb i
trage d'Alexandre, un accord (otcD\u:nç) conser vé par une 
in cl'i ption, malheureusement très mutilées. « .. . •• les ro is 
en Ceront l'attribution au banni puisqu'il y a eu fraude 
de la part du citoyen l'esté~. Si un banni viole la transaction, 
qu'il (ne recouvre) aucune proprillté de la part de la ville, 
qu 'il perde les biens cédés par les citoyens restés et que ces 
derniers les reprennent; que les stratèges les (le ur rendent), 
comme si le banni n'avait pas fait d'accorll; que les ro is les 
leur adjugent, pui qu'il a été de mauvaise t'oi; que personne 
ne puisse inLenterll'action sur ces biens; que les peridromoi, 
les dzkascopoi et les autres magi trats ne l'introd ui sent pa ; 
q ue les sLratèo'cs, les roi, les 'fler'idromo~', les dikascopoi et 
le autres magistrats fassent tont exécuter scIon ce décret, 

l , C. ins. [J?'. , 2214. !Ji Uull. de Cor}'. hell., 1879,320 : Ath. Mitth., 
1888, 165. 

2. Diod., 18, 8, 26; 17, 109, 1; Curt., 10, 2, <1; .Justin., 13, 5, 2; 
l' Iut., Alex., 28,1; apoph. lnc. 221 a. 

3. Rec. d. insc/·. j/l1·id. fIl'., Il, nos 35 36, p. 34.135.1; Gr. Diale/a
Insch/·., 21-1; Michel, 1. c, 356; Di lie Il uerger, Ot'. [J?'. insc:?'. sel., 2, 
.r. G., 12, 2, 6 (t'(liteur Palon). Beaucoup (le reslitutions ont hypo
lhétiques. 

4. On ne voit pas de quoi ce dernier est riépo sédé. 
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qu'ils punissent toute infraction au décret, pour qu'il n'y ait 
plus de contestation entre les banni s et les l'es tés, ma i que 
tous vivent r 'concili é , snns mnuva is lessein et s'en tien
nent à la réponse du roi ct à la tran action insérée dan ce 
décret. Le peuple (choi ira) ving t arbitres (dix banni, dix 
re té ), qui s'efforceront de faire di sparaître toule conte ta
tion enLre les deu x (J'l'oupe , et, ur le bien litigieux, de 
prononcer comme arbitres tant entre le doux crroupes 
(qu'entre les banni); inon (il ju O'e ront cOlome juge )1 et 
les deux groupe observeront ln transa ction ordonnée par le 
roi et celte convention et habiteront en bonne harmonie la 
vil le et la campagne. ur les qne tions l'argent, après que 
la Lran action (aura éLé acceptée) dans le plu grand nombre 
de cas possible, et sur le serm ent que les ciloyens e prête
ront mutuellement sur le point convenus, que le arbitres 
fassent leur rapport au peuple et que le peuple décide alor 
pour le mieux. S' il accepte comme util es les accords pa és 
entre les citoyens (il eront a ppliqu és au si) à ceux Cl ui revien
dront sous la prytanie de Smith énos) comme à ceux qui ont 
déjà revenus)2 , Qu e le énat juge i ce décret a des lacune .» 
«: Après le vote de ce décret (pal' le peuple), le peuple enti er 
remerci era les dieux, le ving ti ème jour du mois, après le 
acrifice, de l'accord é tabli pOUl' le al ut et le bonheur de 

tou les citoyens. Tou le prêtre , prêtresses et hiéropes ou
vriront les temples e t , .... Les sacrifices offerts par le 
peuple lors de l'envoi des député au roi seront renouvelé 
Lou le an par les roi à on anniver aire de nai ance ; 
y assisteront le . .... et le députés (à envoyer) au roi, pris 
dans les deux groupes. » 5" L'inscription de Tégée3 • Ce l'ègle-

1. Nous ad op tons sur ce passage la re8 lilulion de Hicks, Bechtel, 
Michel, contre celle de Diltenhergel' el de Pa ton. 

2. TOU S adoptons SUl' ce passage la res titution , d'ai lleurs très in cer
Lnine, de Blass et de DiLLenberger. La pry lanie de Sm ilh inos sel'aiLde 
l' année même du décrel, elles exilés revenus avanL la fi n de ce lte 
année joui raienl des mêmes avantages que ceux déjà renLrés. 

3. A. P LASSART, Règlement tégéate concel'nanl le 1'et010' des 
bann is à Tégée en 324 av . J.-C. (Bull. de COTI' . hell ., 38, 1914, 
p . 101-1 et pl. HI ; cf. J . G., 5, 2, p. XX X VI· XXXYJI ) . La pubhca-

2 
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ment, dont la fi n e t mu tilée et dont bea ucoup de disposi
tions sont extrêmement obscures, exécnte un a u:()'p'1.f!.fJ.a, 

c'est-à-dire un rescrit ' , d'Alexandre, probablement de 324 2
, 

et complète un règlement antérieur 3
• - § 1, 1. 4-9 : « Les 

bannis revenus recouvreront les biens, qu'ils ont perdus par 
l'exil, paternels et maternels: que le biens maternels pro
vinssent de femmes qui, avant d'être ·mariées, en é taient 
déjà en possession parce qu'elles se trouvaient n'avoir pas 
de frères, ou de femmes qui, une fois mariées, avaient perdu 
leur frère et sa descendance l; dans ce second cas, ces biens 
maternels ne sont pas attribués à des générations anté
rieures~. » -§ 2,1. 10-21: « Pour les maisons, chacun en 
aura une, selon le rescrit; si une ma ison a un jardin atte
nant, que le bann i n'en prenne pas d'autre; s'i l n'yen a pas 
d'attenant et qu' il y en ait un en face à la di tance d'un 
plèthre, qu'il le prenne; si le jardin est éloigné de plus d'un 
plèthre, qu'il en prenne la moitié, comme il a été écrit pour 
les autres terres 6 • Pour le maisons, que le banni touche deux 

lion et le commentaire <le M. Plassart sont de tout point remarqua
hies . 

1. Ce mot désiglle sOllvenl les ord res, IE'S l'E'scrits (]E'S l'ois hell éni -
liqll es (]e puL Alexa ndre (Michel, l. C., • .117; 31; 510; Dillenbcl'ger , 
01'. gr .. 8; Diod., 1H, 55, 1; 57,1). 

2. On ne peut glll\re songE'r il Alexandre, His de Polyperchon. 
3. L. 1-4.. 
4 . 11 s'agit de biens !le mères qui sonl épiclèl'es lMr absence 0 11 

mort des fl'ère . Tég~e a (Ion(', cOlllme sans doute lO lltes les villes 
grecque~, 1" régillle de l't"'pic\éral (V. Lécrivain, Epik leros [Ditl. des 
ant. gr. et rom .] ; Beauchet, Hist. du dl'oit de ll/ }'épubllque athé
nienne, 1,378·486; pOlll' Gorlyne, Rec. des illscr . jttr. [J I'., J, 469-477). 
M. Phlssarl faH l'l'marquer avec raison que les Ivens ltlalernels ne 
paraissent l'roven ir ici que d'héritages. 

5. Nous donnon s pour ce membre de phrase la lraduction de 
M. Plassarl, mais elle est puremenl hypothétique. 

6. S ur l'habilud e des Grecs ùe posséder généralemen t une maison 
de v ille el une on plusieurs SUl' le domaine rur:11, P\;tf;sarl ci te: 
J. G., 12,5,872 (registre tles ventes de Ténos); MicllP l, l . C. , 835; Is .. 
8, 35 (el on pent ajouter il ces textps : XPII., Het •. , 2, 4, 1 ; Oec , 5,9; 
Arislol., pol., 7, 9, 7; Thuc., 2,65; lJiod., 1H, 51, 2; Dillenbergel', 
l. C., 93, 315); sur les jardins: ~lichel, l. c, 531,1. 19,27; 835; 84.0,2; 
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mines par maison l
• Que l'évaluation de maisons ait lieu 

selon le règle de la vill e; ponr les j ardin, qu ' il y ait une 
e timalion double de cell e de l'e limation légale2

, Qllant 
aux xp'r,p.ll'ta, la ville en fait remi e et n'ell donne quittance 
ni aux banni ni" aux citoyens re lé 3. » - § 3. 1. 21-24: 
« Pour les fêtes que les banni ont manquées, la ville appré
ciera souverainement. »- 4, 1.24-37:« Le tribunal étran
ger jugera pendant oixante jours. Ceux qui clans cet inter
valle n'auront pa revendiqu é leurs biens ne pourront plus 
les revendiquer devant ce tribunal, mais désormais devant 
le tribunal ordinaire de la ville. S'il. trouvent encore une 
revendication à faire, il pounont la faire dan un délai de 
soixante jours après l'ouverture dn tribunal (civique); passé 
ce délai, il n'auront plus le droit de revendication. , ides 
bannis rentrent plu lard d'exil, après la . fermeture du tri
bunal étranger, qu'ils adr s ent aux stratèges, clans le 
soixante jour, la li te de leur biens (revendiqués) ; et 'il 
ont un motif (de l'écu ation ) à all érr uer, que le tribunal soit 
celui de Mantinée; apI' ce délai, il n'auront plus le droit 
d'introduire leur action~. » - ,l. 37-48: « Quant à l'ar-

J . G ., 2, 1132 ; Dillenbe rger , l, c., 27- 29. On vo it q ue chaque ba nni 
doit reco llvre r nne ma ison , un ja rd in da ns le 'limites in diq uée. et la 
m oilié des autre biens-fonds. 

1. Il 'agit sa ll s do uLe des ma iso n;; la i sées a ux dé tenLeur . l\1a i. 
qui 1 aye l'indem nilé? E s t-ce l,' posse. seur ? A mon a vr;;, pllltô t la yi lle. 

2. La tradu c ti on tr S hypo tb étiq ll e q ue je donn e de ce pa . age 
ob CUI' , s urto1lt cl muts 'tl [LOtcrCGtV e t ·dl.L<xp.a, tli fTère cp mplètemenl de la 
traduction donnée par l 'Iassa rt : « la taxe proportionnell e à la valeur 
es tim ée (des immeubl es) sera, pOlir les maiso ns (ain si l a is. ties), con
form e à la loi de la Cité ; pOUl' les j a rdin s, c'es t au do uhle de la taxe 
légale qu'mIt fix ée la tAx e il percevoir (pa r la Cité) ». Il es t inadmi s
sibl e que la vill e ait pu , en pAl'eil ca , l ever un d l'oiL cIe venle. 

3. Ce fragm ent es t très obscur. Pla arl y voilla remi e des ta xes 
par la Cité, qui n e dODne cependan t pas q uittan ce . 

4 . J 'ai ga rdé pour ce paSSAge la traù uction de Pl a sart, mai ell e 
la isse subsi ster 1 eaucoup d'ob scurités . ur l'emploi des tribunaux 
étra ngers et l'a ppel aux tribun a u x d'une autre vill e, v . Pl assarL, 
p . 142-146, et mon tra vai-l, L'arbitrage intel'n ational clans la Grèce 
cl as ique (Mémoù'es de t'Acad. des Sc., I nsc1'. et Belles-Lett1'es de 
Tou lottse, 1915, p. 1-24. 
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gent sacré . . . (et) aux deUes crue la ville a réglées à l'égard 
ùe la déesse, que le détenteur de la propriété en l'onde au 
banni la moitié, comme l'ont rait les autres, Quant ~l cell\. 
qui élaient débiteurs de la déesse, soit comme ca nti ons par
tielles, soit autrement, si le détenteur de la propt'iété paraît 
a voir payé la delte à la déesse, qu'il 'en rende la moitié au 
banni , comme l'ont fait les autres, sans rien garder pour lui; 
s'il n'a pas payé la dette, qu'il rende au bann i la mo itié de 
la propri été et qu'il paye la dette lui-même ur l'a ulre moi ti é; 
s' il ne veut pas l'acquitter, qu'i l rende au banni toute la 
propriété et que celui·ci paie toute la dette àladéesse l

• » 
§ 6, 1. 48·57: « Quant aux femmes ou filles de bannis qui , 
étant restées, se sont mat'iées, ou, ayant fu i, sont revenues 
ensui te à Tégée se marier et ont acheté, en y re ta nt, l'È'ltt
),UO' L; (libération?), elles ne eront pas soumises à l'enquêle 
pour les biens provenant de successions paternelles ou ma ter
nelles, ni elles ni leurs descendants. Mais les femmes qu i, 
avec leurs enfants, se sont enfuies plus tard non pa r néce'
sité et qui rentrent actuellement, son t sourn ises à l'enq uètC' 
sur les biens, elles etleul's descendants, conl'ormément ail 
l'escri t2 .» - § 7,1. 57-66: <de ju re par Zeus, Athèna, A.pollon. 
Pose idoll , Je sera i bien disposé pOUl' les banni~ rentrés, que 
la Cité a décidé de recevoir; je n'aurai ùe resse ntiment co n
tre aucun d'eux 3 pour, . . 0\ à partir du jour où j 'a i j li ré ; 

1. 11 s'agirait dans Cfl chnpitrr, d'après Plassart, de créances de la 
dée se (banque du temple), Ilui amaÏl prèté sur des tel'1'es, et la yillc 
se rai L iIiLervenul'. Mais il poulTait s'agir aussi bien de ffl rmages des 
terres de la dùessC' et de ,'ersemenLs en reLard. 

2. Ce chapitre montre (lur, contrairement aux descen danLs mâle~, 
les femmes eL les filles avaif'lIt pu rester il Tégl~!', qU'l'lies ont la 
fllcullè de retollr l'l (lue, prohableillent, le bannissement amellait la 
dissolution du mariage. La di8pense de l'enquête slIr les biens pater
n els et mate rnels e8t accorùée par faveur aux femmes e t tilles de la 
prem ière caLégorie remariées de sniL!', vraisemblablement avec tles 
c iLoyens dll parti victorieux, 8111lS condition; il celles de la second!' 
ca t~gor ie, à la condition de payer la tibél'ation, !Jlli pst pcul·èll'l·, 
d 'après Plas art, lIne indemnité aux aCCjllf'rellrs des I,i,· ns. 

3, C'est la formule usuelle: où p.v:xcr,y.:xx~cr,,,. 
4. Le sens donné pal' Plnssart allx 1II0t8 : .à <Xv .xp.r:El'T{l « relati\'c

men l aux con. eils ql1'ill,ouITa dOllner ", n'pst pas satisfaisant. 
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je ne mettrai pas ob tacle au , alut des bannis rentr' ni ... 
dans les délibération de la Cité .. . .. je ne prendrai aucune 
déci ion ho lile à un l.Janni. }) - Go Dans le décret de 
Calymna en l'honneur de cinq juge envoyés pal' Ia ~ o 1 le 
litiges qu'ils avaient arrangés à l'amiable ou jurrés élaient 
sans doute 1 i us de la re titution des biens des bannis 
en 324 2 • 

VII 

GRÈCE JUSQU'A LA co 'QUÈTE ROMAI ' E. - Le règlements 
de Philippe et d'Alexandre, ouvent viol' clu re te par les 
lratège macédonien 3 , ne ont que de palliatif momenta

nés . Sur le l erpétuel conflit entre le riches et les pauvres, 
entre les aristocrate et le démocrate, e greffent les g uer· 
re de ucce seur n'Alexandre, cles roi de Macédoine, 
d'Épire, cie Ptolémée, de Séleucides, des AlLalide , les 
luttes entre les li gue étolienne, achéenne et autres, le tyran
nies de la dernière période et enfin l'intervention cie Rome. 
Dan la Guerre Lamiaque (323-2~) , la victoire d'Antipater 
amène cles révolutions oligarchiques, des exils; ses inquisi
teur', q'uy("lc):)o·~p(f.(, dont le chef e t un certain Archias, tra
quent le bannis, expul é cie la Grèce au delà des monts 
Acrocérauniens et du cap Ténare 4• En 319, au contraire, le 
régent Polypercbon rétablit le démocraties; son édit, 
analogue à celui d'Alexandre, rappelle tous les bannis 

1. i\lichel, l. c., 417. 
2. Co n je cl ure de Boeckh , C. J. G., 2671. E n rl~la hli~salll la démo

cra lie il Éphrse, Alexa ndre y a aus i ra men é les ex il és (Arrinn., 
A/lab., 1, 17.10). 1 

3. Diod., 1 , 56, ..1 -7. A S icyone, ex pili s ion par UII lyrnn du hef 
popu laire E uphron qui, Ilnluralisé Alhènien, reviendra d 'exil e t 
prendra part â. la gllerre lnminqlle ( Delli., 17 , 16; i\Iichel, l. C., 111). 

4. Diod., 1 ,68; Po!., 9,29,2·4; PUllS. , 1, 8, 3; Plut., Dem., 28, 
2-3; P hol;. , 29, 2; P . PI lit , vit . clec . or. l.Jem., ..12. L e Éloli€'ns 
Hcc li e illl·nt de bnnnis; un déc re t a théni en donne la (liSI en e du 
m etoihion e t le dl' it <l'acquérir la proprié té fonciére il cinquante 
Thessaliens (J. G ., 2 , 222) . On ve rra plus loin les bannis d'Athènes. 
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(depuis 334) (sauf ceux de droit commun, plusieurs Méga
lopolitains et le habitants de quatre petitps villes, probable
ment données à des colons), leur rend leurs biens et ordonne 
à to us les citoyens de vivre dan~ la concorde; ma is, par une 

in g ulière contradiction, il menace de l'exil et de la confis
ca tion des biens ses adversaires pour l'avenir, et il fa it ex i
ler ou tuer dan plusieur villes les chefs imposés par Anti
pa ter 1. Cassandre, le fils de Polyperchon, An tigone Gona
tas, Démétrius Poliorcète, le tyran de Mégalopolis Aristodé
mos prononcent de nombreux ex il 2; Philopœmen est élevé 
pa r des bannis de Mégalopol is et de Ma ntinée; Zéléia vend 
des biens de fugitifs 3

• Dans Icu r traiLé d'isopolitie, Histiaea 
et Céos s'interdi ent de recevoir leurs ex ilés~. En 251,a,}'ant 
renversé le lyran de Sicyone Nicoclès avec l'aide des banni, 
Aralus rappelle les (Iuatre-vingts ricbesqu'il avait expulsés, 
cinq cents autres personnes exi lées par les tyrans antérieurs, 
quelques-unes dep uis cinquante ans; le règlement des biens 
offra it de grandes difficultés; Aratus obtint de Ptolémée 
qu arante talents avec lesquels quinze commissa ires liquidè
rent la situation en désin téressant les ba nnis soit en biens, 
so it en argents. En 235, à Mégalopolis , le ty ran Lydiadès 
dépo e la tyrannie par un accord qui laisse revenir les ban
nis ; si Cléomène ne bannit pas les suspects après la priRe 
d'A rgos, c'est sur la caution de Mégistonos 6, 

Polybe décrit 7 longuement l'effroyable guerre civ ile de 
Cynaitha d'Arcadie, qu'il attribue à la décadence et à l'oubli 
des exercices musicaux; vers 240, après de long troubles, 
massacres, exil, les bannis du parti étol ien demandent la 
réconciliation avec le parti achéen; elle a lieu avec les garan-

1. Diod., 18,56, 4.7; 57, 1; 19, 69, 3-4. 
2. lJjod., 19,63,2; 66,4; Pl ut., Demetr., 40; PoL, 2,41, 10; 10,22, 

2; J ustin ., 26,1. 
3. Plut., Philop., 1; Pol., 10, 22, 1-2; Michel, 1. C., 531, 
4. J. G., 12,5,1,194 (Dillenhergcr, l. C., 934) . 
5. Plut., A mi., 4-5; 9, 2; 12, 1; 11, 2; Cie., de olr, 2, 23, 81-82. 
6. Plut., A1·al., 30; Cleom, 6,2-3; 21, 1; Paus. , 8, 27, 12; PoL, 2, 

44, 15; 10, 22, 2. 
7. Pol., 4, 17,4·12; 18,1-9; 20-21. 
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ties habituelle', échange de gages , sacrifices, serments; à 
peine l'en trés, les exi lés metten t la vi Ile à feu et à sang , les 
riches à la torture. En 217 et en 215, à Messène, la démo
cra ti e exile ou tue les riches, confi sq ue et partage leur ' ter
J'I~s;a u ss i, en 191, Flamininusimpo eàMessène,incorporée 
à la li g ue achéenne, le rappel des bannis; en 183, révoltée 
con tre les AChéens, la ville assassine Philopœmen, son pri
son nier; Lycortas fait exécuter ou ex iler les auteurs de la 
révolte et du crime que Ca lli cratès fera plus tard rappeler l

• 

Depuis le quatrième iècle, les villes de la Crète s'entredé
ch irent; massacres et ex ils se succèdent à Gortyne, Cnosos, 
Phalasarna; à Lyttos, les ex ilés ont l'appui d'Archid amos 
de Spa rte contre Cnosos et les mercenaires de Phalaecos!i. A 
son avènement, Persée rappelle, en leul' rendant leurs biens, 
les Macédoniens exi lés pour clelles et aussi pour crimes 
royaux, sans doute politiques 3

• Les g uerres de Rome avec 
les Étolien~, les roi de Macédoine et Antiochus III amènent 
de nombreux ex il , surtout après la ch ute de Pel' ée; la con
duite du Sénat romain est très variable; tantôt il utilise les 
discordes, comme entre Sparte et la ligue achéenne, tantôt 
il favorise sincèrement la réconciliation et souvent alors il 
e heurte à des rési tances acharnées, comme clans la Béo

tie, qui lui refuse le rappel de Zeuxippos et des autres cbefs 
du parti romain compromis dans le meurtre de Brachyllos i; 
on ne voit pas la main des Romains dans l'affaire d'Hypata 
où quatre-v ing ts riches sont rappelés, puis massacrés 5. 

Rome impose souvent le rappel des ex il és, ses partisans, par 
exemple à Maroneia, à Aenos' et surtout dans les villes de 

1. Ibid., 7, 10-11; 23,10,6; 2-j, 5; 26,2,19; 3, 6,15; I>lut., Al'at., 
50; Liv., 36, 31. 

2. Pol., 4,53,9; 55,6; 23, 15, 6; Diod., ;16, 62; Gr. Dialekt-Inschl·. 
5153-54. 

3. Pol., 26, 5, 1. Exi l vo lon l<lil'e ll'un !\[Hcéclon ien suspec t (Liv. 
41, 16). 

4 Pol., 23, 2, 4-17 ; Liv., 33,27; 35,31,37,47; 36, 6; 32, 19. 
5. Liv., 41, 25 (malgré les se l'lll enls). 
6. Pol, 23, .1,4-9; 23, 6, 2, 7; 23, 11,2,4; 23, 13,49; 23, 14,4; 31, 

3,3,7; Liv., 39, 23·24, 27, 53. 
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Béo tie 1. Un des principaux moyens employés par F lami
ninus en 106, pour réorganiser la Grèce et ramener 
la concorde, es t le rappel des bannis~ . Le tra ité imposé 
à Antiochus III, en 18 , l'oblige à livrer à Ro me un des 
cheCs des Étoliens, Thoas, Ann iba l, un Acarnan ien et ùeux 
Chalcidiens et à 'cngagè à ne pas recevoir le exi lés des 
pay soumis à Rome 3. Après la chute de Persée, le princi
paux Macédoniens sont déportés en Italie avec leur enfants 
âgé de plus de quinze ans; à Rhodes, plusieurs des citoyens 
condamnés comme complices du roi réus issent à s'enfuir; 
l'un d'eux, Po lyaratos, livré successivement par P tolémée, 
par les villes de Pbaséli , de Cibyra, est amené à Rome ; elle 
oblige inver ement Rhodes à la isser rentrer la population de 
Ca UDOS et de Stratonicée'. En Ép ire, le démagog ue Charops, 
chef du parti romain, fa it massacrer ou exiler to us se acl ver
sa ires~ . En Étolie, cin(l cent cinquante éna tou rs sont exé
cutés, les autres ex ilés, leurs biens livrés a ux accusateurs, 
avec la complicité de la gam ison romaine; Paul Émile 
absout les assas ins el refuse le rappel cles exilés G• 

Dans l'Achaïe, le stra tège Ca llicratès et son parti dénon
cent et font déporter par les Romains en Italie, dans les 
vi ll es de l'Étrurie, plus de mille Achéens, parmi le quel la 
plupart des anciens stratèges et Polybe; le Sénat n'accorda 
ensuite que très tard, sur les prières de Polybe et grâce à 
l'intervention de Ca ton, leur rappel aux trois cents derniers 

1. Liv.,42, 3a, -13, 4 1,46, 63; Pol., 23,2,4-7; 27, 1,1-6,10-13 ; 27, 2, 
1-2, 5. Le sénalus-consulLe SUl' Th isbé (l\Iichel, 1. c., 69, 1. 27·29, 
.15-50) do nne à des exilés le droit d'habile!' un for l el exp ul se proba
blemenl dèUX felllll ies de Thisbé. T ite-Live nole q u'après Pydna 
Ho me Ile raplJcla pas les exilés d' Etolie (45, 3)_ 

2. Plut., F lam., 12,3. On a vu le cas de lessène. 
3. Liv., 37,45; PoL, 21 , 14, 7; 12,26,11,15. Dans une guerre avec 

P tolémèe, Anliochus l'appelle le bannis de Séleucie de Cilicie, elleur 
l'end leu rs biens (5, 61, 2) . 

. 1. PoL, 29. 11, 9; 30,9; 31 , ï, 14,20; Liv. , 45, :l2 
5. Plus ta rd, les exilés fonl plaider leur cnuse il Rome (Pol., 32, 

• 21, 12-13; 22, 1-3; 2-1, 1-2). 
6. Justin, 33,2,8; 34,1,1; Liv., 45,28,31. 
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sur vivants l
• C'est l'atfa ire des vingt-quatre Spartiates cou

pables qui, réclamés par la ligue achéenne, se sont enfui s à 
Rome et ont été condamnés à mort par Sparte pout' la 
fo rme, (lui a été le prétexte de la dernière.guerre achéenne ; 
la déf'aite de la Grèee amène encore bea ucoup d 'ex ils~ . En 
133, après la mort d'Attale III qui 'a laissé son roya ume à 
ROlll e par testament, Pergame frappe d'atimie et de confis
cat ion des bien, les étrangers domiciliés, hommes et fem
mes, qui se sont enfuis sans doute auprès d'Aristonicos 8 • La 
guerre de Mithridate amène aussi de nombreux ex ils de 
part et d'autre; Mithridate déporte dans le Pont les popu
lations de Chios, de Sinope, d'Amisus: il met à prix la tète 
de trois citoyens de la Carie '. Plus tard, Caton le j eune 
l'amène des bannis et rétablit l' union à Byzance 5• 

On pourrait encore signaler beaucoup de cas d'époque 
indéterminée : à 'l'hasos, où l'oracle de Delphes conseille le 
rappe l de ex ilés; à Chios, sous le démagogue Onomadémos 6; 
à Érétrie; à dyz ique' . 

V III 

SI ARTE. - Pendan t longtemps, sauf à l'époque primitive, 
Sparte a. échappé il la guerre civile, selon la remarque d' Iso
crate 8 et ne nous fournit guère que des ex ils individuels de 
rois, de généraux , d'harmostes, de magistrats, de particu
liers, poursuivis pour trahison, corruption, mauvaise ges
tion, lâcheté, violation des lois de Lyc urgue et condamné à 

1. Paus., 7, 10,7-12; Pol., 32,21, 11 -13; 22,2-3; 33, 1,3- ; 35, 6. 
2_ Pau ., 7, 12, 7-8; Pol., 40,3,5,10. 
3, ~J iche l , l. C., 518, J. 26-28. L'alimie parait être iL: i l'a li mie grave , 

la proscl'Î ption. 
4, IVl emn_ , 1'1'. ,33; Appian ., Mith7' ., 46, 48, 83; Michel , l. c., 50 

(Cha il'émo n et 'e fils). 
5. P lut., Cat . min., 36, 1. 
6_ PaliS . , 6, 11 ,6-7; Plut., pro l·eip. {fer., 16, 
7. E'P'1I~ . ApX" 1911 , 28, nu 11 ; p., Al'ititot., Dec., 2, 2. 11. 
8 . Isoc l' ., 12, 259_ 
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l'exil perpétuel ou ùevenu contumaces pou r écbap~r à IIne 
condamna tion à mort ou au payement d'amendes énormes 
ou pa rtis volontair ment pour différentes rai~ons; par exem
ple, dans le premier cas, des rois Léolychida , Plei toa nax! , 
de l'agalhoergos Lichas, des généraux Thibron, Pa ippida , 
de deux polémarques, du citoyen Alci ppos, de Lysandridas 2; 
dans le second cas, du roi Pausanias II, de Gy lippe, de 
Cléandridas, de Lysanoridas 3 ; dans le troisième ca , du roi 
Démaratos, réfugié auprès de Darius t . Mais le révolutions 
d'Ag is IV et de Cléomène III y ou vren t au i Il ne ère de 
troubles perpétuels. Nous avons les ex ils, so us Agi IV, de 
l'éphore Agé lIas et du roi Léonidas, retiré à Tégée; ap rès 
on échec, ceux de ses partisans, notamment de son frère 

Archidamos, de Cl 'ombrote, d'Hippomédon, qui s'enfuient à 
Me sène, en Achaïe, en Italie, en Égypte, et dont beaucoup 
accompagnent les Étoliens da ns leur invasion en Laconie li . 
Cléomène III expulse quatre-vingts des plus riches citoyens 
en leur promettant cependant le retour et un lot de terre 
après la réorganisation de l'État; sa défa ite à Se llasie amène 
probablement le retour des bannis pendant qu'i l s' nfuit en 

1. Her., 6, 72 (Lôolyehidas, contumace, dans l'aus., 3, 7, 10 ; Ra m:< i
son ful ras~e); 'l'h ue. , 2, 21; 5, 16, P III!. . Per , 22, 3 (l'i pisloallax, 
condamné à lIne amentlp de quinze tal t'lIl!':, dan b s Ital. Arisloph., 
Nub., 859; raJlpel~ au bout de lUx- neuf ans) . . 

2. Xen. , Hell., 3, 1,8; 1, 1,32; Thuc., 5, 72;' 1'1111. , omat. ?lor/ ·. , 5, 
775; T héopompe, fr . 268. DII inconn u (Aplian, var., 1-1,7). 

3. PIlUS., 3, 5, 6; Uiod., 13, 106, 9; 15,5-1,1; PI li!. , Per., 22,4; 
Nic . , ') ,2; Lys., 16,4; 17, 1; Pelop., 13, 3; II .. r ., 1, 6R Sur Clean
dl"idas, il y a deux trallitions : l'exécution ou la conO s.cation de 
biens dans schol. A )'isloph ., Nub., 859. Réfug ié il T hr hcs, il serl dans 
l'armée thébaine; c'es t probablement le même Clé<tndrid,ls qu i serl à 
Thurii cOl1tre Tarente (Stmb., 6,1, 14). 

4. Her., 6, 63-70; Xen., Hell., 3, 1,6. Les Zae)"l1lh iens n'avaient 
pas voulu le livrer à Sparte. Darius le fi t despo le héréditaire des 
villes de Teuthra nia el <l'Halisarna que ses descE'ndanl ga rd èrenl, 
sans doule, jusqu'à l'époque d'Alexandre. V. Babeloll , n'ailé d~s 
monna ies, Il, 2, p. 79-83. 

5. Plut. ,· Agis., 12,3; 16,2·3; Cleom ., 1, .1; 18,2; Pul., 4., 34, 9; 
35, 13; 5,37,2 ; l ith . MiUh., 1 ,337 ; 19,133. IIippomédon devienl 
gouverneur de Trace pour P tolémée (Slob. , fla!'., 4.0,8). 
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ÉU'ypte où il rencontre une foule d'exilé grecs 1 . Dan celle 
p ' riode, Sparte perù Acrolato , fil de Cléomène II, exilé 
volontaire, on frère Cléonymo réfugié auprès de Pyr
l'hu , qu'il aide contre parte; Démocrato , réf'ugié auprès 
d'Aralu , Chilon, Léonidè , les roi Lycurgue et Agé ipo
lis2. Puis abis exile tou le noble, lou le ricbes, le fait 
pOlir uivre, a a iner partout par de ém i ai re crétois, 
donne lenr biens et leur femmes aux citoyens de ba es 
clas es, aux bilotes, à es mercenail'e recrutés dan la tourbe 
des mall'aiteurs et de réfugié de tous le pay ; il lient la 
même conduite à Argos s. Battu par Flamininus en 196, il 
st obl igé de J'endre aux exilés, installés dans des forts ur 

les côtes de la Laconie indépendante, leurs femmes et leu rs 
enfants; mais il s ne parais ent pas encore avoir obtenu leur 
rappel.\. Philopœmen qui veut ensuite le leur accorder e 
beur teà la ourde opposition du Sénat romain; en 18138, cepen
dant, ayan t ùans son armée des exi lés, il impo e à Sparte 
l'adoption des lois achéenne, l'expul ion cles mercenaires, 
de esclave el d . bilotes affrancbi par abis et le rappel 
de ex il és, en prononçant lui-même quelque condamna
tions ù mort et ex il s 5. Mais l'affaire n'e t pas finie; les ban
ni s rentré, anciens et nouveaux, ont de exigences insup
pOl'lables; deux d'entl'e eux, Aréu et Alcibiade, se plaignent 
à Rome du régime acbéen; Polybe disli nrJ' ue alors quatre 
parti ; le Sénat l'Omain n'y comprend plu ri en; en 1 3, il 
envoie troi ' commi saires qui décident leretour de derniers 
ban ni et des condamné et la rentrée de Sparte dans la 
ligue achéenne, mai ne règlent pas définitivement la que -
tion des bi ns 6. Aus i la querelle recommence, marquée par 

1. Pllll., Cteom., 10, 1 ; 11, 1; 31-37. 
2. Diod., 19, 20, 5 ; l'Iut. , Pyrrh., 27 ; Cleom., 4,3; PoL, 4,22,11; 

3 , 5; 5, 29, 8; 35, 2 ; 91, 1; Li v. , 34, 26 ; 42, 51. 
3. Pol., 13 , 6,3, 610 ; 16,13,1; Liv. , 32, 28; 34,26. 
4. Liv. , 34,35; 36, 41 ; 38, 30; 39, 36; Pol. , 4. 35, 10; 20, 12,4; 

Pa liS., 7,9, 2. 
5. Liv., 36,35; 38, 31-35 ' Plut. , Philop. , 16,4 ; 17; Pol, 17, 2 ; 20, 

12,4 ; 21, 16. 
6. Liv ., 39, 33,35, 37i Pol., 23,7,10-12; 24-4. Enellrs dans Pausan., 

7, 9, 5. 
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des dépu tations d'exilés au Sénat romain, la réintégl'ation 
par Lycortas d'une pa t'tie des bannis, la répa r tit ioll ]Jil l' le 
démagogue Chaeron, entre les pauvres, des terres la issées 
pa r les tyrans précéùents aux familles des exi lés, la mise à 
mort et la cassation des actes de ce Chaeron ]Jal' 10 Achéen, 
la re titution des biens a ux fa milles des exilés , par de com 
missaires spéciaux (OOXt[Mla't"7jpEç 't"WY XOtyWY); enfi n en 180-178, 
grâce à l'ambassade de Callicratès à Rome, le ,rappel par les 
Romains de tous les ex ilés, la remise de ton tes les peines 
pécuniai res et le rétabli sement de la vieille constitution de 
Lycu rgue!. 

IX 

ATHÈ 'ES. - A Atl1ènes, la lutte· des pa rti, moin VIO 

lente, moins sanguinaire que dan la plupar t des autreS 
v ill ~s , a amené relativement peu d'ex ils en masse ou e en
ti ellemen t politiques, mais surtout cles exils individuels, 
soit par condamnation spéciale, soit par contumace, sans 
parler de l'ostracisme, cette forme par ticll lière d'exil tem
porài re~. Voyons d'aùord le premiel' g roupe. 

Le pI n ancien exemple, probablement antéri ell r à Dracon , 
es t l'exi l de la ramille dos A lcmeonid~s, i'clld us responsa
bles de la violation du droit d'asile dans la réjJl"o:ssion de la 
tenta tive de tyrannie d" Cylon et condamnes pa l' un tribuna l 
spécial de trois cents noble 3. La loi d'am ndie de 0 ,... 

1. Pol., 21, 10, 8-11; 11; 25,1,5-12; 2,1-2, H-12; 25,3; 8, 1-8 ; 26, 
1-3; Pans, 7, 9,5-6; P lut, Philop_, 6; Liv, 45, 2H, 4.011 a lïllscrip
Li Oll lIe la ·tatue l'levée il Olympie par le ex ill\" ~I Callic ra lès, en re
con nnissance de ses se rvices et du rétaLlisselllcllt de la concorde 
(l\Ii chel, l_ CO, 1275)_ 

2_ Nous laissons de côté l'os tracisme_ 
3_ Aristot, Ath_ pol_ cp_, 4 et c_ 1; PIII l., Sol., 12,1-8; Thuc., l, 

126-27 (ù 'où Paus., 1, ..J.O, 1; i, 25, 3); 11er., 5, 71 ; schol. ,\ l'Îstoph., 
Eq ., 445. ous accep tons ce prem ier exil des A Icml10n id .. s e l sa claIe 
traditionnelle. Cylon el son frère avaient pli s'échappe r, d'apn\s Thll
cyd ide; ce ux de ses partisans qui a\'uient été épargné~, d·"l'lè,; l'lll 
tarq ue, sur les s u pplic[l tions de le urs fem III eiS , a va ierl t p rolJa IJlemen 1 
étè exilés. 
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Ion 1 exceple les citoyen condamné pour meurlres ordi .nai
l'es ou politique 2, ou pour tentative de tyrannie, c'e t
à·dire les citoye ns co ndamné po Ill' 'e crime à l'ex il 
perpétu el et les contumace condamné à mort et mi 
!lors la loi. Cette amni li e a pu permettre le rappel de 
Alcméonide . Apl' soo premier ex il et on rétabli sement, 
Pi i trate expul e de Ilouvea u le Alcméonirles, d'autres 
fa mill e noble, Alcibiade l'anr.ien, Léogora, Charia , 
Cimon; il relèrr ue à Naxos le enfant des famille su 
pecte , pri ' comme ot'1"·es 3

. Aprè ' l'a as inat d'Hipparque, 
Hippias condamne à mort ou à l'ex il les citoyen u pecL . 
c' taux Al cm 'on ide ,établi à Delphes et aidé par d'au
tres ex ilé qu'Athènes doit l'intervention du roi de parte 
Cléomène ct sa délivrance <\. Pi istrate, es fil et le fils 
cl'Hippia , sont inscl'its ur la t le d'infamie, pro crit e t 
leuI' famille est encore excep tée de l'amni tie à la fin de la 
gnerre du Péloponè e' , Hippia e reLire auprès de Oariu , 
et vingt an après accompagne le Per es à Marathon. 
En 508-7, probablement aprè le début des l'Mormes de 
Clisthène, l'intervention du roi de par.te Cléomène, appelé 
par 1 agora, am ne le départ de Cli thène et de sa famill e, 
et l'expul ion de cinq cent.s autre famill es 6• 

La déraite et la capitulation de Cléomène provoquent le 
rétablis ement de la démocratie, l'exécution de nombreux 
parti ans cl'l agora, la mise hors la loi de fugitifs qui ont 
occupé Éleusis avec Cléomène et le rappel de Clisthène et 

1. Plut., Sol., 19, 4 (l'emaniée dans An(loc., 1,7 ). 
2. Cela panlit être le sens du mol a<p"ycilO"lV . 
3. Her. , 1,59.61-6-1 ; 6,103; Arislot., l . c., 1-1-15, 2.3 ; ndoc., 1, 

106; 2,26; I socr., 12, 1-18 ; 15,2; 16,25 26; Plut., SoL., 305; schol. 
Ari!;loph., A ch., 23 1. 

-1. 11er. , 5, 55-56, 6265, 9-1; 6, 123; 1'1 wc. , 6,53·59; Arislot., t. c., 
19; Isoc r. , 15, 232; 16, 2326. 

5. Thu c., 6, 55; Arisloph. , Av., 107475; l\J a rcell. vit . l'hue ., 32; 
cf. Andoc ., 1,78. JI Y avait au s i S UI' la slè le rIi[,parq l1e, fil ùe Char
III OS (Lyc . in Leot:l'., 117-11 ). 

6. Arislot., l. c., 20·21; 29,3 ; Ile!'., 5, 66, 69-72; 1socr. , 7,16; 15, 
232; Pll1l., Cim., 15 ; Dionys., 1,7-1. F lIl- e l al' ce lte revi ion de la 
li sLe ùes ciloyens indiquée par Arislol., 13, 3? 
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des bannis!. Cléomène échoue dans deux au tres tentatives 
pour rétabli r Hippia ~. 

A l'époque des o'uerres médiques, sans doute avant Sala
mine, on rappelle les exilés, sauf san doute les criminels 
de droit commun et les Pi istrat ides 3. Avec des exécutions 
et des emprisonnement, de nombreux exils marquent le 
régime des Quatre ·Cents; ils ne rappellent cependant pas 
léS bannis, pour n'avoir pas à rappeler Alcibiade·. Le go u
vernement provisoire qui suit les Quatre-Cents ra ppelle par 
une amnistie partielle Alcibiade 5 et les autres exi lés et 
frappe de la proscription et de la confiscation des biens 
Pisandre, Alexiclès et d'autres qui se sont enfuis à Décélie6• 

Avant la chute d'Athènes, pendant le blocus, le décret de 
Patrocléidès rend leurs droits politiques aux ci toyens frap 
pés d'atimie pour dettes envers l'État et à tou ceux des 
citoyens et des Quatre Cents qui étaient encore sous le coup 
d'une poursuite quelconque, en reproduisant les exceptions 
de la loi d'amnistie de Solon; nous ne savons pas s' il visait 
des ex ilés7 • 

En 404, la paix imposée par Lysandre à Athènes comporte 
entre autres clauses le rappel des bannis; ai nsi rentrent 
Cbariclès, Onomaclès, Aristote et Critias, ce dernier banni 

1. Her., 5,72-73; 6, 74, SdlOl. Aris toph., Lys., 273, ind ique la pros
cri ptioll avec la démoli lion des mai ons, la confisca tion des biens et 
l'inscripLion l1l' la tèl e clt> bronze. Ari tote (20, 3) ne donne que la 
capitulalion et le l'envoi de tous ceux qui é laient avec Cléomène. 

2. Her., 5, 74, 9094; schol. Aristoph., Lys., 273. 
3. Andoc., 1, 77, 107; PllI!., .-ld'i,çt., 8; Them., 11. Il ya cppendant 

en core quplques exilés athéniens avec X~rxès (lIer., 8, 54, 65). 
4. Thuc., 8, 70. Anllocide revient, mais es t arrêté (Lys., 1, 27; 

Andoc., 2, 14). 
5. P lus tard, en outre, réhahililé (Xen, Hell., 1,3·4; Diod., 13, 

65·69). 
6. l soçr., 16,46; Plut., Alcib., 33; Thuc., 8,97-98; LYfl., 7, 4; 13, 

73; 20, 28 (allu sion il des exilés qni on t cOlllbaLLu avec lefl Spartiates) 
Lyc., in Leocr., 120-121. 

7. Anlloc., 1,73,7780 ; Xen., l. C., 2,2,11: l\1arcell., vit, Thuc. , 32. 
L e l'a l pel des exiles dans Ly ., 25, 27, est postél'ieul'. JI y eu l peut
ê tre un décret "péçjal de l'app.el pOlll' Thucydi<le qui n'en profita pas 
(PaliS., 1,23,9; Plin., hist. nat., 7, 30, 110). 
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ou Cléophon 1. Après la mort de Théramène, le Trente 
exécu t nt ou ex ilent en ma sc, en prenan t leurs bien, tou 
le' uspects qui sont l'ecu illis par MAga re, Argo , Chalci , 
Oropos el urlout Tbèbe : landi que Sparte mel à prix la 
tête des rurritifs (ayw'(tp.ot), défeud dan toute la Gr ' ce de le 
recevoir et menace d'une amende de cinq talent quiconque 
'oppo erait à leur arre tation, Thêbe menace au c.ontraire 

d' une amend e d'un tal ent qui onque ne leur prèLerait pa 
main-forte'. On sait comment le ex ilés établis à Phylè, 
ou la direction de Tbra ybule, réu i ent à expul er le 

\ Trente qui se ret irent à Éleu ~ is et ignent enfin avec la 
nouvell e commis ion de Dix. en 603, sou l'al' honlat 
d'Euclide, Ull accord garan ti par de erments réciproque 
et juré aus i par les Hélia te '. Cet un de type les plu 
cu rieux de ces réconciliation entre les deux parties: 
p:q p.v r,o"tY.ay.dv t .« Lr. citoyens re tés à Athènes ont le droit 
cl'al ler à Éleusis, d'y vivreen toute écurité, en formant un État 
indépendant; le temple re' te comm un aux deux parti ou 
l'admini lration de C' l'y ces et de Eumolpide. Le habi
tants des deux villes ne peuvent all er de l'une à l'autre, sauf 
pour le My tères; le Éleusiniens doivent contribuer comme 
le' Alhén ien à la cais e de la 1 igue péloponésienne; le 
prix de mai ons achetées par le ém igrant à Éleusi doit 
être fixé à l'am iable ou par des expert, troisde charrue côté; 
les habi tants actuel d'Éleusis ne peuvent re ter dan leur ville 

1. Diou., 13, 107 ; Xen ., Hell. , 2,2,3-23; Plul. , Lys., 13-15; Lys, 
12, 77; 25, 27; Aristot., l. C. , 34., 3; Ae ch., 2,76; 3,150; Iocr. , 1 , 
29, 6. Andoc., 1, 0, 109. 

2. ,'en. , l. c., 2, 4,1; Lys., 12, 17,95-97; 13,47; 31, ,9,17; 24,25; 
fi'., 228; Din. , 1, 25; Diou. , l -J, 5, 6-T, 6, 1-3; 14, 82, 1; Dem., 15, 22; 
P lat, Pelop., 6; Ju~tin., 5, 9, 12; H ell. Oxyrh., V, co\. 12, 31-36; 
P l il os tr., vil. soph ., 1, 16, 1 ; ps. Plul., vii . dec. or. Lys. , 3. 

3. "'en. , l. C. , 2,4,2-7,10. 23 43; Ari 'loL , l. c, 38-40, 2-4; Dioe!. , 
1-1,32, 15; 23,3-6; 150er. , 18,20,3..1; Lys" 12, 58, 61; 13, 10-15, 7 , 
80; 15, 9,27; Plal. , Lys., 21, 27; de ytor . • lUt ., 7; Andoc., 1,90-91; 
Aesch., 2, 176; 3, 187: Dio. Cass ., 44, 26; Dem., 15, 22.23; Ju lin ., 5, 
10; ep. , Titra s . , 2, 5. 

4. P lu ;:; lal'd , il y a les mot &1'-''1'11:la (P lut., pro pol., 17); oblivio 
(Va\. fax ., 4,1,4; Nep., Thras., 3 ; Jus tin. , 5, 10, 11). 
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qu'avec le consentement des no uveaux occupa nts; les déla is 
d'inscription pour le~ émigrants sont de sept jOlll'S à partir 
de l'échange des sel'ments, les délais d'émigration de vingt 
jours, et seulement à partir de leur retour pour les absents ; 
les citoyens émigré à Éleusis doivent se faire inscrire de 
nou veau à Athène pour y exercer une mag.istrature; les 
meurtres de droit commun seront jugés selon les anciens 
usages; il y a amnistie pour les faits passés, sa uf' à l'éga rd 
des Trente, des Dix, des Onze et cles dix com mandants de 
Pirée, et encore ils peuvent en profiter à la cond ition de ren
dre leurs comples, les magistrats du Pirée deva nt les gens 
du Pirée; ceux d'Athènes devant les citoyens de droit com
plet; chaque parti doit restituer pour son compte les sommes 
empruntées pour la g uerre '. » 

L'amnistie comporta de pl us la reslitution des biens 2 • 

Malgré un certain nombre d'accusation a, elle fut générale
ment respectée ~; mais ce n'est flu'en 401, aprè le massacre 
des Trente à Eleusis, qu'eurent lieu la réconcil iation totale, 
le rétablissement de l'unité politique et le renouvellement 
de l'amnistie 3 • 

Après la bataille de Chéronée, le décret d'Hypéride rendit 
leurs droits civiques aux citoyens frappés d'a timie et rap
pela probablement les ex ilés, mais vraisemblablement à 
la cond ition de s'enrôler dans l'armée'. Ap rè la prise 
de Thèbes, Alexandre ne fait expulser d'Athènes que Cha-

1. On rembour a a insi les emprunls fai ts il Sparte et le prêt de 
cinq laient fait a ux démocrates (Dem., 20, 149; Ly"., 6, 37; 25, 28; 
12,84.; 30,31; I!:!ocr., 18, 21-28; Aris tot" l. C., 40,2·4). 

2 . Xen., Hell., 2, 4, 38. 
3. Lyf'., 12; 13; 16; 18; 25; 30; 31 ; hoc., 18; 21. CE'pendan t plu

s ieur !'> ol iga rqu E'S s'é laiE'nl enfui!'> (Ly .,25,24; 6, .15; cf. Xen ., l . C., 

5,4,39). 
4. Dans le E' rment annue l les héliastes jurenl de ne paf! bannir 

con trai rement allx lois et a ux décrets ceux qui sont res tes (Dem., 
24, 149). 

5. Al'istol., l . C.: Xc n., 1. c.; Isocr., 7, 61; P lut., L ys., 25 : Lys., 6, 
45 ; 30, 22; Plal., Mene:.c., 243 c; J ustin., 5, 10, 8-11; Phi lochor., (1' .. 
12-1. . 

6. Dem., 26, 11; Lye., in Leocr., 41; Hyp., (r., 32. 
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ridémo qui e retire auprè de Darius l
• Faut-il C'onsidé

rel' co mme des ex il és les vingt-deux mille Athéni ens, qui 
après la guerre Lamiaque (323 ·22), privé par Antipater de 
1 ur droit politiques comme n'ayant pas au moins denx 
mille drachmes de fortune, acceptent des terres dans la 
Thrace, d'où il ne tardent pas du re te à revenir 2 ? Il y a eu 
au si alors d'autre ex ilé , car Phocion obtient d'Antipater 
le l'appel de plu ieurs et le droit pou r les autres ù'habiter 
dan le Péloponèse et non pas seulement en dehor de la 
Grèce propre 3 • Après le rétablis ement des démocraties par 
Polyperchon en 319, le démocrate , renforcé pal' le ban
ni , dépo ent Phocion et les autres tratèges et les accu ent 
de trahison, pour avoir participé à l'abolition de la démo
crat ie et an gouvernement oliga l'ch ique4, Callimédon et 
Cbariclès s'enfu ient ii • PlIocion et ses amis l' ' fugiés auprès 
ùe Polyperchon, sont livrés aux Athéniens et condam
nés à mort 6• Il y eut de nombreux bannis, notam
ment Démocharè ,sou Démétriu Poliorcète'. Vers 261-
260, l'échec de la guerre de Chrémonidè' amène san 
doute l'exil ou la fuite de Chrémonidès et de Glaucos, car 
Ptolémée les emploie à ~on ervice. Non connaissons le 

1. Din., 1, 32; Cu rt. , 2, 2, 10; .Ju stin., 11 , 4; Arrian., 1, 10, 6; 
Diod., 17, 15 ; Plul. , Alex., 13, 1 ; Dem., 23, 2-4; Phoc ., 17, 2-3. Pen
dantles campagnes d'Alexandre, des bannis par;liss(>nt intriguer de 

Iégal'e contre la dl\mocrutie athélli enn e ([)in ., 1,58, 94). 
2. Di od., 1 , 18. 
3. Plut., Phoc., 29, 2. 
4. L'assertion de Diod ., 18, 65,6, qu' il s auraient été condamnés les 

uns à la mort , le autres à l'exil perpétu el avec la confi sca ti on tIes 
bien , e t inexacte. 

5. Condamné. ensu ite il mort par con tuma ce. 
6. Plul., Phoc., 33-37; Diod., 18, 66-67. Deux deR accnsateurs de 

Ph ocion , t~picure el Démophil e, furent ans clo ute en uite condam
nés il mort, comme Ilagno nidès, et proscrits, ca r il s son t lués en 
dehor d'Athènes pal' le fil de Phocion. 

7. Elut., Dem et)'. , 2-1, 3; pH. Plut., vit . dec or. decr., II, p. 1037, 
33. A prés la bataille d' ] psos, le poèle Philippidès ob lien t de Lysima
que le rappel de nombreux Athéniens incarcérés en Asie pal' Anli
gone et Déll1étri us (J. (T., 2, 314) . 

3 
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bannissement des descendants de Lacharè>s et de ceu-x 
d'Aristion, tyran pOUl' le comple de Mithridate, sous lequel 
des Athéniens ava ient da se réfugier à Amiso ou auprès de 
Sylla et ailleurs 1. 

Dans le second groupe qui sou vent, du reste, rentre dan 
le précédent, nou trouvons d'abord le contumaces, pa rtis 
pour échapper à la mort ou au payement de gro e amell
des ou simplement à un jugement2

• Tels sont: Hipparque 
et Thémistocle, condamnés à mort (et ce dernier proscrit 
pour trahison; Arthmios de Zéléia, un étraIlger proscrit 
avec toule sa fam ille, comme ennemi du peuple et (les allié 
pour tentative de corruption sur les Athéniens au profit de 
Perses s; les deux Athén ien soupçonnés de complot avant 
la bataille ùo Platées; beaucoup de généraux condamnés 
pour mauvaise gestion'; Aleibiade et une partie des autres 
accusés, proscrits dans l'affaire ùe la mutilation des Hermè , 
que le peuple attribue à un complot oligarchiqueS; le 
accu ateurs des géneraux des îles Arginuses 6 ; Diagoras de 
Mélos, proscrit pour impiété7 ; unomaclès qui échappe pa r 

1_ PlnL., de ser. num.vind., 13; Lllc., 19,8; Syll., 14, 8; Dio. 
Cass, (r ., 33; Sloll , Ilor., 10, ,'; Theopom[lp, (l'., 68; P:l IlS., 1, 20,5. 

2. On a YlI Ir cas <lp,; Pisi~tl'ati.te!l. La [ll'o,",criplion cont1'1' le con 
tumacp et >;a posll'I'ili; pOlir allf'1I1:ot il la <lèlllocratie, établissement ou 
tentalÏ"c d',Hablil' la t~ï'anni(', fi\.(\Il'e dans une loi qni a !lellt-êtl'e 
s uivi le ])l'l'mif'l' exil d" Pi,istl',dl', const'l'\'ée en 'uile et appliqllêe 
cla ns le dl'cl'et dl' 1)';lnophantm; d,· 410 (AI'ÎSlol., .lUI. pol., 16,10; 
Alldoc., 1, 9:1, 97). glle atlcint ulls-i la tp-ntalive Ile faire lllodiJi el' 
cC l'l ainf's lois, t'OIlIIlIC l'clles ,h' Dnll:on (\)em., 23,62). 

3. Aristllt., 1. C., 22, 4; H:ll'p, S. v., 1"""2/.0;; cbp.o:; Lye., in 
Leocl'., 117: PIIII., Thtl/l , 6, 4; 23,7; Thu('., 1, 1;~5·138: \)111 .. 2, 
24-25: Ap;.ch" 3, 2;)8; ])1·!l1., 9,12-11; 19, 271; Aelian., var., 10, 17 
(ex il el conli~catilln rlt'fI hil'Ih rie Thémbtocle). 

4. 1>lut., A/·isl., 13,3; ])1'111.,22,66. 
5 . 'l'hue, 6, 27-29,53,60-61; Plut., Alcib., 20-21; Nic., 13; Diod ., 

13,5: Lyc., in Leo('/·., 147; ps. l'Iut., vit. dec. or. A/lfloc . Un autre 
contumace e.t un dps IllPlll'triPI'S ,le Phrynichos (TlllIc., R, 92) . 

6. Xen., He li .. , 1, 7, 3::>; DIO'!., 13, 10;~, 2. DellX des g';IIPI'HUX 

s'étaipnt enfuis avant II' procès (Xen , 1. C., 1,7,1). 
7. Athènes prulI1f)l dplIx taleliis ;', 'lUI l'amènpn! vivnnl, un :\ qui 

le tucra (DiOl!., 13, 67; Lys., 6, Hl; Aristoph., av., 1071-72; sclloi. 
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la fuite au procè intenté à ses autres complices, Archep
tolémos et Antiphonj l'ol'atour Andocicle, qui s'e t enfui 
ttoi rois volotttairement. par peur de procès, l a pt' mière 
fois avec Épicratè et Eublllidèsj Gylon, le g rand-père de 
D ' ma thène'j Timagora j le Rhodien Dorieu , Ca llistrate, 
Timothée 2 , Démétl'iu de Phalère et plu ieurs de eR parti
san dont Théophra te, nprès a chute en 307 3 ; Ae chine 
et Démosthène, ex ilé vo lontaires, l'un après la perte du 
procès de Ja Couronnei , l'autre pour ne pas payer l'amende 
de cinquante talents dan J'affaire cl'HarpaJe ~i Pythéa ,au 
début de la guerre Lamiaquei Ari tote qui, accu é d' im
piété, 'enfuit à Cbalcis 5. Un pCll t a imiler à des émigré 
Jes transfuge (1 u i Cju i LLe tt t A tltènes penda n tune g uerre, par 
exemple avant Chéronée, ct qlti sont pour celte l'ai on 
frappé de pro cription 6 , C'est évidemment le contumace 
que vi e la loi dérendant de recevoir ou de transporter un 
ba ttni, ous peine de mort7 . Eu second lieu, l'ex il e t sou
vent une pei ne légalo, au l ieu de la mort, surtout contre la 
trahis?n 8

• Ain i ont été frappé : Thucydide aprè la perte 

A ristopb. , av" 1073; R(lIt ., 320 : ccs lie ux derni E' r. Lextes, altéré!; , 
paraissent indique r q ue le P ;l loponi'sele p ro cri vit a uss i, Illais q ue 
Pellana re fu sa dc le liv rer; cPJlcnda llL, (\'apré S uid., s. v " ~to.y6p"ç , il 
se rai L mort ft Co rin Lbr, 

1. Dem., 19, 277-280: Lys., 27, 34; ps. P luL., vit , dee . 0 1'. Andoe., 8; 
Oxyrh. Pap., IV, col. 7, 17; Vil. Dem. Zos., 1; A e~ch., 3, 171-173; 
Dem., 28, 2-3, nI' Antlot:idp, v . Blas~, Ail. Hel 'edsamkeit, l , 26S-281. 

2. PltlL., .11·tax .. 22, 6; Pe/op., 30, 9; Xen., Hell ., 1,5,19; Lye ., 
in Leocr., 93; Dem., 50, .19; Din ., 1, 14, 16; 3, 17; Nep., Tim., 3. 
Callistl'ale gère les finances royales en Macédo in e (p . Al'i ~Lot . , Gee., 
2,22). 

3. PllÎ loch., ( l'. , 144 ; Diog. La., 5, 38; PoiL, 9, 42; ALben., 11, 
508 f; 13, 610 c , L'orateu r DinarlJue, méLèqlle, réfll g ié à Chal cè , 
l' >vien t, en 292, uvec d'aut res exilé (Din. , ('l',) 85; ps. PluL., vit, dec. 
0/' . Dill., 5-6. 

4. P lut. , Dem.) 24, 2; 26, 1 ; vit . àee . or . Aesch., 7; D,mt., 37. 
5. S uid ., s. v., fluOi,,_; PluL. , Dem., 27, 1-2 ; A then. , 15, 696 a; 

Aelian., 3, 36' Diog. La., 5, 5. 
6. Hyp., in Athen. , XIV-XVI , 29-33. 
7. Dcm , 50, 48-49. 
8. C'est à Lort que Gel!., 2, 12 indiq ue la peine de l'exil e t de la 
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d'Amphipoli s '; des traitres du parti macédonien condamnés 
par l'Aréopage en vertu de pouvoirs spécia ux 2 . La loi de 
l'eisangél ie, établie sans doute d"nnitivemellt en 403402 
contre les principaux délits pol itiques, attenta t à la démo
cratie, trahison, corrul!tion de ' l'orateur, et étendue plus 
tard à beaucoup d'autres cas, comporte jusqu'au milieu du 
quatr ième siècle et peut-être ju qu'à la fin, une peine va
ria ble qui peut être l'exil. Dans leur erment, les héliastes 
j urent' de ne rappeler ni les ex ilés, n,i les condamnés à mort 
(contumace, S). ous avons, au quatrième siècle, les exils de 
Xénophon qu i a aidé Cyrus, ennemi national~, d'un stra tège 
accusé de béoti me ll , et beaucoup plus tarù d'Apollodore, 
partisan d'Antiochus lIis. 

A Athènes, les ex ilés politiques rappelés reco uvrent géné
ralement leurs biens 7; mais s'ils ont été vend u, la vente 
étant irrévocables, ils peuvent être indemnisés en terres ou 
en argent9• 

x 

SICILE ET GRAl'\D[;; GRl~CE. - Peu de pays grecs ont pl us 
souf} r t flu e la Sicile des guerres civiles, des exi ls, ùes 
dépor la tions en masse. :\ Syracuse, peu t-être vers (j 10, les 

con fiscation dt's hiens, au l ieu ll(> la lItort et (le la pro!\cription, dans 
la loi de Solon ,",u r la 11<'lIlralite coupahlt' (Ari"tol., ,Ilh. pol . , , 5; 
Pl u!., Sol., :20,1-2; 1)/'. gel'. reip., 32, ~23 f; de S('/'. nu m. -vind., 4, 
550 IJ; Cie ., aLl ,Ill., 10, l, 2). L'l'xil peul 'illssi frapper l'impie lc 
(P lal., C/'il., 11, 52). Platon cill' l'exil COlll ille une peine fréqlleu le 
(Gary., 21, 23~25, 36). 

1. 'l'hue., 5, 26; :\lan:ell., vît . 1'h llc ., A, 23; 13, 46; v il. anan ., 3. 
2. Ae8ch., 3, 252-3; Din ., 1,63,44. 
3. Dern., 24, 119. 
4. Diog. La., 2, 6,51; Pau!; , 5, 6, 5. 
5. XP\1., Hell., 5, 1, 19; cf. Plllt., Pelap., 14, 1. 
6. Li"., 35, 50. 
7. Andoc., 1, 53; I8ocr, 16,46; Lys. , 34, 4; Diod., 13,69,2; l' luI., 

A/cib., {l3, 3. 
8. Dem., 24,5-1; :31,19,20; Arislu t., _WL pol., 17,2. 
9. 18ocr., 16, 46. 
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Myléti de , ex ilés par une émeule, vont ronder Himera, avec 
les Cha lcidi ens ' . Une in cripti on très mu tilée d'Olympie traite 
peut· être des biens de citoyens de Méga re Hyblaea, réfug iés 
à Selinonle 2

• A Géla , c'est sans doute un arbitrage de Tbé
linès qui ramène les ex il és réfu g iés à Mactorion s. Le tyran 
Pha lari s a sû rement infligé des ex ils à Agrigente 4• C'es t en 
ramenant à Syracuse les grands propr iétaires, les. Gamoro z", 
exp ulsés par leurs serfs les Cy lliriens et réfug iés à Kasmenai 
que Gé lon fonde sa tyranni e ; en 485, pour aug menter Syra
cuse, il y transfère toute la pop ula ti on de Ca mar ina et l'élite 
de celles de Mégare et d'Eu bo ia ; son frère Hiéron établit de 
même à Léontini les gens de Ca tane et de Naxos, qu'il repeu
ple (Catane so us le nom d'Aitnè) avec des Syracusa ins et 
des peloponés iens 5. Vers 483, Zancle tomb'e pro viso irement 
aux mains d'émig res .sa miens et ioni ens, appelés pa r le ty l"an 
Scy thès après la des truction de Milet par les Perses 6 • Agri
gente expu lse le tyran TbrasidaèOs, que les Mégariens de 
Grèce font tuer'. La pacifica tion générale de 466 am ne le 
rappel des exilés, surlout à Géla, Agr igente, Hirnéra; il s 
recouvrent leurs propriétés; les étrangers qu'a vaient appelés 
les tyrans son t concen très à Mes ine ; ma is cet accord est de 
courte durée; en 454, après l'exécuti on de Tynclaréion, SY['a
cuse étab lit sur le moùèle de 1'0 tt'aci me athénien, mais 
avec une durée de cinq ant18eS eulemeut, le petalz"smos, 
bientôt du res te aboli S. Peu après 424, les riches de Léon-

1. Thnc., 6, 5. 
2. [ nscr. Ot., 22 (Dial. I nschr., 30, 45; Roeh!' J. G. A., 514). ]\fa is 

re Lex le pou rra i t aussi s'appl ique r il 1<1 rondat inn fi c Selin onte pa l" 
l\I"ga l'e de Sici le el il i\Jôga rl' de C;rèce. 

::3. H er., 7, 153 . 
.J.. Ae li an., var., 2,4. (l ne (le ses rau. ~f lett l"es (no 46) rep l' che 1\ 

Ségesle de recf'voir se" bann is. 
5 . lIer. , 7, 155156; Dio.! ., 11 , "J9. Dan!; !l ne Lrad ition , le pè l"e ci e 

Lys ias, C6p halos, aUl"ai t é lé exp u l é pa l' Gé lon tPs . Plut. , vit. dec . 
01". Lys . , 1 ). 

6. lIe!'., 6, 22~23; T huc., 6, .J.. 
7 . Diod., 11, 53, 5. 

1 8. Diocl., 11 ,76,4; 6,3. 

• 
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tini expu lsent le peuple, s'établissent à Syracuse; pui s une 
partie revient da ns les fort de la campagne, se réconcilie 
a vec les bannis et appelle les Athénien; da ns un discou rs 
aux Athéniens, Alcibiade prétend qu'en Sicile la dernière res
source ùes brouillons qui échouent, c'est l'exi l; Syracuse a 
une frontière que le bann is ne doivent pas franchir et nom
bre d'entre eux aident les Athén iens au siège de la vi lle l

• Le 
li bérateur de la Sicile, Je tralège Hermocrate, fa it banni r 
Dioclès, es t banni lui-même ai nsi que ses collègues et, pour 
rentrer à Syracuse, s'appu ie sur des ba nnis; ses de rniers par
ti sa ns sont exi lés 2 • C'est avec l'a ppui des bann is, réfugiés à 
Léon ti n i et don t il a obten u le ra ppel, que Denys 1er conrru ier t 
le pouvoir; sa longue lutte avec les Ca valiers, tour à tou r 
ex ilés, revenus, et pendant laquelle il est proscrit, se term ine 
pa r une réconciliation partielle; il promet l'oubl i ; ceux des 
ex ilés qui avaient laissé femmes et enfants con entent à reve
nir; les autres restent à Aitnè; mais certaines catégor ies de 
bann is, dont il avait ma rié les fe mmes avec des esclaves et 
des prolétaires, ne cessent de le combattre, à Rhègion, à 
Crotone, au service cles Ca rthaginois qui lem' ont donné le 
droi t de cité et de propriété. Il transfëre de no uvea u à Syra
cuse des gens de axos, Ca tane, Léontini, Ca ulon ia, établi t 
à Messène et Tyndaris ix cents Messéniens, bannis de 
Zacynthe et de Na upacte; il exile son frère Leptine et 
son ami Philistos s . Denys lI, qu i mourra déporté à Cor inthe, 
banni t dans sa prem ière ty rannie plus de mil le personnes et, 
après son retour d'ex il, une partie de l'ari tocrat ie; c'es t 
avec les bannis que Dion l'a renversé une prem ière fois et 
que Timoléon repeuple Syracuse ; Ca llipos, le me ur trier de 
Dion, se réfugie à Thurii; Timoléon expulse de nombreux 
tyrans; Syracuse est obligée de rappeler lês partisans de 
son ancien tyran Sosistratès, a lliés avec Carthage 4• Aga-

1. Thuc., 5, 4; 6,17, 19,64; Dioù., 12,83,1; 13, 75,3. 
2. Xen., Bell., 1, 1,27; 'l'hIlC., 8, 85; Diod., 13,6:3,1; 75. 
3. Diod., 13,92; 95, 3; 96,2; 113; 14,7; 8,2; 9, 5, 8; 40; 41; 66, 5~ 

78, 103,106; 15,7,3-4; Polyaen., 5,2, 20 
4. P lut., Dion., 15, 3-4; 22,3; 29, 2 ; 58, 2; Tim., 23 ' Diod., 16, 

• 



L'EXIL POLITIQUE DA 's L'Hl TOIRE G ll ECQUE . 855 

thocle guerroie d'abord dan la Grande Grèce avec de bandes 
de bannis; depuis 317, sa tyrannie es t une suite de massa
cres et de bannis ements; entre les bannis et lui c'e tune 
guerre implacable ; pendant a première expédition en Afri
que, les magi trats de yracllse, menacés par l'armée d'Ha
milcar, expul sent huit mi ll e parent et amis de cc banni; 
l'adver 'a ire d'Agathocle, Dinocrate, en réunit à plusieurs 
repri ses de armée de ciuq , vin ot, vin gt-huit mille, (lui com
battent contre leur patrie, en 899, avec les Ca rthaginoi ; 
en 406, Agathocle en fait ma sacrer sept mille, malg ré une 
capitulation; aprè a mort, Ca rthage oblige yracuse à rap
peler les urvi van t 1 . Au iège de Syracuse, des banni du 
parti romain aiùent Marcellu , et, en 214, Lrev inus ramène 
en Italie quatre mi Ile hommes, ramas de cri minels el d'exilés ~. 

Dans la Grande Grèc , la ca use de la guerre de 511 entre 
ybaris et Crotone est le reru de Cro tone, in piré par 

Pythagore, de li vrer à Sybari les cinq cents riches, sortis 
cie la ville aprè la confi cation de leurs bien par le déma
gog ue Télys 3. Peu aprè la chute de ybaris, à Cl'Otone ct 
ùan presque toute la Grande Grèce, la révolution démo
cratique, dirigée par Cylon, détruit les sociétés de Pytha
goriciens ; de la société clirin'eante cles 'l'roi -Cents, soixante 
sont tués, les autre exilé et les Ul'v ivant ne rentrent que 
beaucoup plus tard sur J'intervention des Achéens, avec 
échange de serment à Delphes 4

, 

10-11; 16, 2; 72,5; 82,4; 19,45; 19,5, -1; ep., Vio., 17; PlaL , ep., 
3,316 d, 31Se; 7, 3elS, 3-19; Justin., 21, 5 ' Aelian ., val'., 6, 9, 12; 12, 
60. Timoleon part"ge les lt' nes aux nOl lveaux citoyeni:l, exil~s e t 
alltre , cl leu r vend les mai~on , p01l1" mille talcills. 

1. Diod., 19,7-8; 65. L 70; 71; 102,1 -4; 103, 1-2 ; 10-1, 1 ; 107; 20, 
15, 29-30; 57, 1-2; 89; 21, 18. 

2 . Liv. , 25, 23; 26, -10,17; Pul., 9, 27, 10 . 
3. Diod. , 10,23: 12,9,2-5; 11 ('1'.,5, -11,47; 6,21; Tim., (l'., 61. 
-1. Justin., 21, -1: l'ul., 2, 39, 1--1 ; Arislox . l'HI"., fi '., 11. Peu \'l'ai-

semlJlahle e~L ['a sel'Lion de .T amblic h , vit . Pyl/wg ., 36, 262, que des 
a l'hi tres, en voy!'s il Crotone par T :'1I'e n tp, 1\ 1 c tapoT! te el Caulonia, 
p Oll l' des troubles IIlt erieu rs, auraient ('xile les cOllpable' avec leul'!'; 
fam ill es el qu 'OIl aurait proctllle eusuite à UII nou veau partage de ' 
Lerre . 
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Pendant la guerre de Sicile, puis pendant la deux ième 
guerre punique, les pa rtis divers s'ex ilent mutuellement à 
Thurii, à Locres. Dans sa ca mpagne d'Italie, Alexandre 
d'Épire a deux cents ex ilés lucan iens 1. 

Xl 

TYRA 's. - L'histoire des tyrans no us foum it de très 
nombreux cas d'exils . « La tyra nnie a cela de commun avec 
la démocratie, dit Aristotr., flu'elle fai t la guerre aux nobles 
et aux riches, (lU'elle les exile 2». atuiellement les tyrans 
battus subissent le même sort, quand ils no sont pas exé
cutés. ous avons déjà vu de nombreux exemples, surtou t 
ceux de Sicile. Mégare expulse Théogène; pour avoir de 
l'argent, Lygdamis de Naxos vend leurs biens aux exi lés, 
peut être en le laissant rentrer 3; ~ Corillthe, Cyp elos rap
pelle des bannis, tue, dépouille de leurs biens, exile les oppo
sant, notamment les Bacch iades, et Périandre exi le son fi ls 
Lycopbron à Corcyre'. A Éphèse, Pythagore chasse les Ba i
lides et Pindaros, fil de Mêlas, renversé par les Lydiens, 
s'enfui t dans le Péloponèse en la issant son fi ls et ses biens G• 

Vors 504, le tyran de Cumes, Aristodémos, es t l'en ver é par 
les exilés et leurs hOtes de Campanie 6 • En Cyrénaïque, 
Arcesilas II I relègue des opposaqts à Chypre d'où ils ont trans
portés heureu ement à Théra, et il est tué par des Barcéens 

1. Thuc., 7,33,57; 4,1; Dion . Hal., Lys., 1; ps. Plut., vit . dee. OT. 

Lys,3 (Lysia,; ex ilé de Thurii, avec lrois cents a utres, pOUl' a lti
cisme); Liv ., 29, 6 ; 8, 24). 

2. Pol., 5, 8, 7; cf. Plat., rep ., 8, 565. 
3. Plut. , quo gl' ., 18, 295 cor; Jlf;. Arif;lOt., Oee , 2, 2, 2. 
4. He!"., 5,91; 3, 50-53 ; Polyaen., 5,31; '1 im., Ir., 53; lie. Dam., 

58-60; les Bacchiades seraient allés à Sparte, il Corcyre ; un d'eux, 
Dérnaralos, en Ilalie, et ~on fib aurait et[- Tarquin l'Ancien (Plut., 
Lys., 1, 2 ; Dion. lIal., 3, 46; Sh'ab., 8, 6,20). 

5. ' uid., S. v. ; Aelian., 3, 26. 
6. Dion . Hal., 7, 3, 11. 
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et des exi lés de Cyrène l
. En 439, la révolte de l'Ionie contre 

la Perse amène la chule et l'ex il de presflue tous les tyrans 
des vill es g recflue; parte reru e de recevoir cel ui de 
'a lnos, Ma ea ndrias 2. 

A Hali carnasse, Lygdamis, fils ou petit-fil s d' Artémise, ex il e 
les cbefs du par ti populaire, dont Panyas i et Hérodote 3. 

Syloson, Polycrate, ont expulsé cIe nombreux Samiens, 
Pér iclès le Lyran 4 Timés ileus de Sinope; le Spartiates Jéo
aènes d'Hestiaea u. Évagoras de Chypre a subi le même 
ort au début 6 • En 403, l'harmosle Cléarque, devenu tyran 

de BY,zance, fait exécuter ou ex iler les plus riches citoyens; 
à Héracl ée, UI! aulre Cléa rque, ancien ex ilé devenu tyran, 
bat. prend, tue l e~ sénaleur fu g it ifs; d'autres ex il é ne réus
s issent pas mieux contre un de ses ucces eurs, Dionysos; 
il Ile rentrent qu 'après la chute de la tyrannie7 . En Thes
sa li e, les meurtri ers de Jason de Phères on t reçus avec hon
neur dans beaucoup de vi ll es grecq ues ; des nobles, des 
Aleuades de Lari a, ex il és, continuent la lutte contre ses s uc
cesseurs, Polypill'on et Alexandre, et Philippe Il chass les 
tyrans de pl u ieurs vi ll es s. A icyone, le ty ran Euphron 
ex il e les stratèges, les parti ails de Spar te, dont il vend les 

1. lI er., 4, 162-16-1. Pindare demande à Arcesi las la g ràce cie Dé mo
philoR, réfugié it Th p!les (Pyth. , 4, 280-280). 

2. Ibid. , 3, 139, 148; 5, 37-38; 6, 25. Des citoyens qui ont conspiré 
contre SL1'atlis, ty ran de Chios, s ix s'en fuient à Sparte, puis à Egine 
(8, 132). . 

3. Suid., s. V . , ' lI p6ootoç , ll lXwaalç. L'inscription (l\Iichel, t. c. , 451) 
panlÏ t être un règlement S il l' la propriété fo ncière plutôt qu' llU acco rd 
entre les villes de Salmacis et d'Halicarnasse ou entre des bannis et 
le tyra n. 

4.. H er. , 3, 39,44.. Les exp ul sio ns tle tyran, at triIJll ées à Spa rte 
(Plul. , de mal. Hel ·od., 21) da ll. su campa gne co ntre Polycrate (He!'., 
3,39). de Ly gda mis de Naxos, des Cypsé lic1 es ùe Co ri nthe, d'Aesch ine 
de Sicyo nl" de • Ylllm ut:hol; de Thasos, d'AlIli~ de Phocid e, d'Ari sto
géllès de Mil et, son t, 1'0111' la plupart, très dOlltellses. 

5. Plut. , Per., 20,2-3; Dio.]. , 15. 30, 3·4.; H erat:l. Ponl., 10, 6. 
6. Isoc r. , 9, 26-28 . 
i. J ustin., 16, 4-5; I\If' mn. , fJ·., 1-11 : Diocl. , 14. , 12,3. 
8. Xen ., Bell., 6, 4, 32, 34; Diocl., 15, 61,2-5; 16, 69,8. 
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biens; expulsé ensuite par los Arcadiens qui ramènent les 
bannis, revenu au pouvoir, il est assassiné ü Tll èbe· pa r ùes 
ex ilésflUi l'y ont suivi et que les tribunaux de Thèbe acq uit
tent l

. A Pellénè d'Achaïe, le tyran Chaeron don ne à leurs 
escla ves les biens et les épouses des riches ex i lés 2. 

Des citoyens de Lampsaque se réfugient à Lesbos aprè 
avoir délivre leur patrie du tyran Philiscos 3 • Un docret de 
Jasos SUI' la vente dos biens de citoyens ([IIi avaient con piré 
con tre Mausole et de ceux qui s'éta ie.nt en ru is a van t le j llge
ment prononce l'exil perpétuel contro ces dcr ni crs et lelll' 
enfants' . La loi d' Ilion contre la tyrannie f'rnppe, pn r COllt ll
mace, de l'atim ie et de l'exil perpétue l, eux el leur posté
rité, les citoyens qui, sous la tyrannie, ont condam né à mort 
un citoyen et met à prix ]a tête du tyrnll, du chuC de l'o li 
garchie, de quiconque a renversé la démocrnt ie 5• On a des 
in criptions d'Eresos sur les descenùant de trois anciens 
tyrans et sur deux tyrans frères, Agonippo' et Enry ilao , 
exp ul és sans doute en 333, et dont Alexandre avait confié le 
jugement à Ereso 6. Le juges condamnent ces deux derniers 
à mort et menacent de l'impréca tion oUle la peine fixée contre 
le destructeurs de la stèle relative al iX tyrn ns fltli conque 
llroposel'a i t le ra ppel de leurs descenda llts Olt 1 n l'us li llltion 
de leu rs bien ; il s main ti<:>nnell t l'ex i 1 COli Ire les t!pscclldan t 
des trois autres tyrans; puis, entre ~32;3 pt :HÎ . Philippe 
Arrhidée maintient les jugements contre le f'ugitirs, mais 
déclare q u'i ls ne sont pl us ~)'wrqJ.Ot; les l~résiens se ré er\'en t 
le droit de délibérer sur le sort des hallllis (illi se rai ellt pris 
sur le territoire interdit. A Priène, vers ~300-2!)û, les démo
crates exilés, établi s au fort de Clarion, ('xp ul se llt le tyran 
Hiéron avec J'aide d'Éphèse 7 • Vers 291, lu tyra Il d'Athènes 

1. Xen ., l. c., 7,1,46; 7, 3, 1·5 ; Dioù. , 1, 70. 
2. Athan., II, p. 509. 
3. Dom., 23, 141-143. 
4. lichel, l. C., 460, 1-6. 
5. Ibid., 52-1; Rec. des insc,·. jllr. gr., JI, no 22, ~ 1, 1. 1936, 10, 

1. 13-21. 
6. Michel, l. c., 358; Oittenuerger, 01'. gr. inscl·., 
7. Insc1'. Prien., 37 . 



L'EXIL POLITIQUE DANS L'HISTOIR.E GRECQ un; , 359 

Lacbarè se sau ve en Béo ti e 1; à ÉI i ,vers 27'1, le hu i t cents 
oppo ants, ex pulsé par le tyran ri totimos , 'é tabli ent 
da ns un for t et rentrent apI' SOli a ass inat ; leur biens 
ava ient été co nn (lués , mais leur femme autorisée à les 
suivre 2 , A Sicyone, échappé au mas acre qu'avait ordonné 
le tyran Aoanlidas des amis et parents de son p' re, 
Cli nia , chef de démocrate , et rMug ié à Al'go.', Aratus 
dél ivre plu tard, comme on l'a vu, sa pat r ie du tyran Nico
cIè ; il avait été aid é urtout pal' deux banni "Ecdémo et 
D' mophanè ,qu i tu ent au i le tyran de Méga lopoli , Al'is
todémos 3 , A Kio , avant 202, le tyran Molpagol'a l' 'partit 
enU'e le pa uv res les bien des citoyen l'Mug ié auprè du 
roi de Bithynie, Pru ia 4, 

XII 

EXPUL IONS ET DÉPORTATIONS E l\J A E, - On peut as i
mil er aux exil politiqu es le ex pul ion, le léportation en 
ma e d'une popul ation indigène, . oit par de co lon ' tran
gers, soit par des ennemi . C'a t un procédé t'amilier à toute 
l'a ntiquité, à la Grèce pendant toute l e péri ode de on 
histoire, surto ut pendant la première et la deuxième coloni
sation, Les Tarenti ll s SOll t refou lé à Brundusium, lesCnidiens 
de icile, dan les î les Lipar i ; le Minyens, de Lemnos à 
Sparte, puis à Théra et dans l'Élide; les Achéens d'Argo et 
de , parte dans l'Achaïe, d'où il chassent les Ioniens ; le 
gens d'A cra, à Orchomène ; les Béotiens dans la nou velle 
Héo tie 5 ; dan l'As ie Mineure, les Ionien chassent le Lél ges , 

1. Pa us., 1, 25, 7. 
2. Ju slin ., 26, 1,.4; Paus" 5, 5, 1 ; 6, 14, 11; P luL , mul. virl " 1-1, 

250 f-251 cl. 
3, Plut. , Jll 'al. , 2, 2; 4, 2; 5, 1-2; 8; 9,2; Phi lop ., 1, 3-4.; [ a il '., , 

4.9, 2: Pol. , 10, 22, 2, 
4. . Pol. , 18,3, 12 . 

. JII tin ., 3, 4, 12; Pail '. ,7,2,2 ; 7, 1,7-8 ; 10, 11 , 3; Ari 1O 1. , /,1' ., 
11 -; 'l' llu c., 1, li; H er., 4. , 145-14. . 
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les Lydiens à Milet, Ephèse, Myus, Pri(\nc, Lébadée' ; des 
colons corin th iens ex pu lsent les Am braciote '; Argos les 
Mycénien, les 'l'i rynthiens et les Dryopcsd'Asi né que pa rte 
établit en Me énieet à Mothoné; puis les esclaves qui avaient 
usurpé le droit de cité et qui se retir"nt il Tirynthe. Spa l'te 
se débarrasse des Cynuriens et des Messéniens; les Japygès 
expulsent les Au ones; les Béotien' les Géphyréens < t 
d'autres familles 2

• L'exode des Messéniens est particuliè
rement intéressant. Après la première guerre de I\lessén ie, 
une pa rtie d'entre eux s'en va de gré ou de Corce il Argos, 
à Sicyone, dans l'Arcadie, dans les colonies de J'Oue t 3; 
ap rès la sHconde guerre, d'autres s'enfuient en Arcadie, en 
Élide, pent-être au i en Sicile 4 ; en -J55, Athènes établit 
à aupacteceux (lui ont capitulé ur lc montlLhotll é; chas é 
de ce pays et de Cépballenie, en 404, ils s'cn \'ont fI Rhégion, 
en Sicile, au service de Denys 1er , dan la Cyréltaïque, où ils 
e font tuer, comme on l'a vu, au service des aristocrates et 

enfin , en 369, Epaminondas fait appel à leurs dern iers clescen
dants en Sicile, en Italie, en Afrique pour peupler la nou
velle Messène 5

. On connaît l'exocle des habita nts de 'l'éo et 
de Phocée. Aristote et Hérodote. mettent une série d'expul
sions ou de tentatives d'expulsion sur le compte de colons on 
d'étrangers exi lés de leurs pays et reçus dn lts lin <lUlrc, pn[' 
exemple à Sybaris, à Zanclè, fI Aluphipolis . à :'Il es a tln, à 
Rhég ion, à Smyrne, à Byzance, à Anti sa, il Tl1urii 6. 

1. Paus., 7,2,6-10; 7,3,5. 
2. Abantidas fI'. 1 (])j,loI, IV, p. 3-13); [>3\1S., 2, 2:J, 7: 2, 36,15; 1, 

8,3; -1,1-1,3; 3, 2,2; 7, 25, 6; Hellan., {r., 5:\; Slrah ., 8,6, 11 ; lIer., 
6,83; 5, 57 61. Sur la fon{laLion par les exih's lil'ylllil il'ns dc la vi ll e 
d'Halieis SUI' le territoire ù'Hermioné, v. SvorùIlOf;, Journ. in t. 
d'm'c/L nurnism., X, 1907, p. 5, no 1. 

3. E<:phor., fr., 53; Pans., .t, 13, 6; 4, 14, 1. Tégée s'e ll gnge il les 
repousser (plut., 'lu,. [Jr., 5, 292 Il). 

-1 . Pans., 4,16,30 ; -1,22,9; l'hue., 6,4; Pol., -1, 33; l'luI., l. C.; 
Strab. , 6, 2,3. 

5. l'hue., 1, 103; PaliS, 1,26,1-2,5; [)joli., 11, al, 2-6. 
6. Aristot. , ]Jol., 5, 2, 10-11: f"., 238-239; 111'1'., 1, 150; 161-168 ; 

Jus l,in ., 4, 3, 1-3. 
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Pendant la g uerre du Péloponèse, Sparte expul e pre que 
Lous les Pla téens qu 'Athènes établit so it en Atti flue avec le 
droi t 'de cité, soit à cioné l

• Plus tard, parte expul e le 
'l'rachini ens que les Béoti ens l'appellent bientôt; Athènes , les 
gen de Cy thère ; Thèbes, ceux de Thespie , d'Orchomène 2 ; 

P hilippe II ceux d'Halo, de The a lie et, surlout, les Ol yn
lhien dont un grand nombre dev iennent métèrru es à Athène , 
av c la di pen e du metoildon 3 • Vers 309, nn roi du Bos
pboreétabl it un milli er de citoyen de Ca ll a li ,ville ass iégée 
par Ly im a(lU e4 ; vers 28 , les mercenaires carnpaniens, le 
Mamertins, tu ellt on expul ent leurs hôte me sinien ~ ; en 
zn, les Éto li en!' établi ssent à Toron les débri s des Thébains 
Phtbiote ; en 228, apl'è la pri e de la vill e par Cléomène, 
le Méga lopoliLains s'exil ent à Me . ène ; en Crète, les gens 
de Lyltos, détruite par Cno os, à Lappa; en 222, une partie 
des Ma ntinéens es t déportée en MacédoineS . Les colons 
envoyé par Athène , le clérouque , ont souvent expul é 
en ma e l'ancienne population: par exemple, les Pélasge 

1. Dem ., 59, 104; 'l'huc., 5, 32; Diod., 12, 76. 3. IL Y eut peut-être, 
en 374, u ne 1I0uvell e expulsion des P la téen s pa l' les Béo ta l'qu es e t 
nne nOllvell e natul't1lisaLion il Athène (Dioc!. , 15,46,5; I soc., 14,22; 
l'nus., 9, 1, 7). 

2. Uiotl., 1..J . 3H, .1-5 ; H2, 6-7; 84,5; 15,79,3-6 ; Xen ., lIeU.,4, , 
' : PaliS., 9, 1,2: 9,15,3. 

3. DenI., 19, 39; .r. G., 2,768, 1. 24 ; l\l ichE' l , l. e ., 1460. V. Wilhel lll , 
C. R. de Ltc(ld. 1l1ser. el B. J.., 1900, 52·1-532 et il.:;. Ber . d. p h . 
hisl. KI. d. li. Alwd. d. 11' iss. 1nen, 1911, 165, no VI , p. 1-55, où 
\Vilh elm rapporte allssi Ù dc>s Ilispenses du m eloikion e l ft des me
sur('s ~Jl,~ti<lles en fa \'enr d e lJal1n is J. G., 2, 225, 105 ; 1, 87, 106; 4, 1, 
p. 196. 116':..\,2,731. .1. G., 2, Zi3, se l'apporle pelIt-être a u. s i à des 
exil!"" nalUl'alisr's Alh é lli,>ns. 1'111S l;ml, l 'hilippe V tnt nsplan le au s i 
t'n l\Llci'doine des 'l'ltc,sa l Ï<>ns, ,Ief; lta lJi tan t ' <11'15 colon ie gl'ecques 
cùlièl'I's (Li"., 89. 2;): 1'01., 2..J, H,..\ 5) . 

. 1. Diod ., 20, 25, 1. 
:). Dio,!., 21, 1H; 1'01., 1, 7; Dio. Cass, {r ., 39,8; S tl'llh., 6,2,3. 

Jral'rès Fcs lllS, s. v. Mamel 'lini, ils Hill'Uielll obtenu des lenes à 
l':-llnlablc. 

6. Li\·., 28, 7; niod., 26, 8; Pol., 2,55,3; 2, 61, 4-11 ; 5,100, ; 4, 
54,1-:>; Plu!., Cleolll., 2324 ; AI·al . , 45, 3-4 ; Pau ., ,27, 15-16; 
49,4. Au tres cas: Liv ., 28, 8; 31, ..\5. 
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de Lemno et d'Imbl'os sous Milt iade; les Dolopes de Scyros 
sous Cimon'; à deux repl'ises différentrs, le. grand ])l'Oprié
taires ùe Chalci d'Eubée; la population d'Hestiaea 2 ; en 431 
et en 429, celle d'Égine et de Potidée 3 ; en 423 celle de 
Délo , pendant un an seulement t et, de nouvea u, aprè la 
chnte de Pet'sée5; Vet's 383. cel le d'Oropos6. On a vu l'bis · 
to ire de Samo . 

XIII 

CAS INDIVlDUELS. - Que d'exi lés de to utes sortes il ya dû 
avoir pa rmi ces métèques si nombreux dans les villes g rec
q,ues, pa rmi ces mercena ires qlli , dès le quatrième siècle, 
constituent la masse des armées grecil ues! Que de mentions 
d'exi ls individuels, volontaires ou non, de citoyens, ùe magis
trats. de rois! Théognis oe Mégare, Timésias de Clazomène; 
le Phliontin Cléonymo , ancêtl'e de Pythagore; le sculpteur 
crélois Ergotélès . reçu citoyen à Himéra 7 ; des ciloyens de 
TarenLe, de Sybari , ~Crolone, d'Egine, d'Argo 8; Gongylos 
d'Erélrie, le roi des Zancléens, Scylhès, pourv us par Darius 
des ~iens ou du revenu de villes en Perse; Empédocle, ex ilé 

1. Her. , 6, 136-10; Thuc., 1, 98: 4, 109 ; Diod., 10, 19,6; 11,60; 
Plut.. Cim., 7·1'1: Nep., Mill., 2. 

2. lIer., 5, 77; 6, 100; Plu!., Per., 23, 3; AeIiHn., var., 6, 1; Diod ., 
12, 7. 

:3. 'l'hue., 2, 70; 2,27,2; 1, ;)6-57; l>ioù., 12,46.7; .1. G., 1, 340. 
L"s ggin?lt.~, élablis pal' ~p"rtp à Thyréa, ~olll tUt'''; peu après par les 
Atheni ens. 

4. 'l'hu('. , 5, 1 : Dio.!., 1;!, 73, 1. Les ])IQiens avaient è tè établis en 
l\lysip pa r ['h:lI·nabazp. 

5. Li v., :33,30: 1'01., :t2, 17. 
6. 1>;01:1'., 11, 20, 37; Diod., 15, 76, 1: Xen., Hell , 7, 4, 1 ; Aesc h. , 

3,85; sc!tf)l. Delli., 18,99. 
7. Thpogn., 811, 813; Plut., pl'. )·eip. gc/'.; 1; Diog. La., 8, 1,1: 

P auOI.,6, cl, 11, tl'aprè~ Adlan., '/JOI'., 3, 17, <:harolltlas, exilé par 
Catant', lierait all~ il Rh,··gio ll. Une tradition fait Hllssi ve nir T hal è 
en ex il tle Phénicie ü l\lilt't (DiOl-(. La., 1, 1, 22). 

8. lIer., 3, 138; 5, 44, 47; 8, 137; 6, 88, 90 ( ' ic.odrolllo!:! Il ' Égine et 
se partisans illstall és par Athènes :1 Snnion). 
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vo lontairement d'Agri gen te ùans le Péloponèse t; Hermo
doros d'Ephèsü, l'i nspirateur prétendu de la loi de Douze
Tau les ; le ph i 10 ophe Xénophane de Colopbon 2; Onoma
cri te, le dev in cha sé par Hipparque; Dor ien et Pisir· 
r hoùo" de" Rh ode, établi s à Thuri i ; A lcéta s le Molo se, 
à , y racuse; Ti masron . un de Di x-~lill e ; Pausa nia , cie la 
fa mi lle roya le de Macédoi ne; deux Mégari ens, établ is auprès 
de Phnrn auaze; un Byzan Lin; le Sa mien Théagénè à Atbène ; 
une prêtre se d'A rgos à Phl iu 3; des Tha ien ,un Athénien, 
X6llod idè' et DClll aratos de Cor i nthe en Macédoine; des 
grns de Milet, <l e Thes. al ie, de Samos, de Sparte auprès de 
Cyrn le Jeune; le poète sici lien Philox6no , échappé des 
hltoll1 ie ous Dell y el rl'f'll gié Ù Cythi>re4

; un ciloyén du 
roya u me d II Bosphore. l'Mug ie il At 1i0nes5 ; les rois Aeacida 
el .\Iexandre d'Épi re; de am is de Pyrrhu s; un A thénien, 
exilé en CyrénaïlJue 6 ; li n Italien, devenu offi cier aUI l'è 
(I".-\' nl igone GOlla las 7 ; r\ l's i noé, veu ve dp. Lys i maC] ue, r elé
(ruée à amolhrace; le philo ophe Ménédémo d'Érétri e, 
chassé pa r Pyl'l' hu " rappelé pa r Anligone Gonalas ; Polyxé
nidas de Rhode . devenu amira l d'Anl ioch us Ill ; de I CI 

l ien' sou:> le roi Hiéronymos; Tbéodote de Phéres, métèque 
à ' lra to el envoyé à Rome, comme député, pa r les Etolien , 
en 197; le 'l ratège achéen Cycliada , l'érugié auprès de 
Phil ippe V ; Scopas, un des chers de la démocratie élolienne, 

1. Xen ., Hell ., 3,1,6; Diog. La., 8, 67; Hpl'., 6,21. G0';lgylo l'eç llt 
dn l'oi de Perse, en a pnni\gp, les vjlle~ rte Gamhl'éion, Grynion, 
l\lYl'inn e t P,lI,\cgnllllll'ion, qui]la . ent "1 sr,; fils GO I'g'iol\ el Uongylos. 

2. Slrau., 11, 1, 25; Diog. Ln., 9, 1, 2; 9, i, 1 ' ; 111'1'.,7,6. 
3. Pau,;, 6, 7, 4: Di0d., 15, 13,1: Xf'n., An., 5, 6,23 : Ae..;eh., 2, 

27: 'l'hue .. 8,6; .J, 133; Delli., 23,5,10; III'l'ad. Ponl., 10,7. 
1. J) P IIl . , 7, l i>; 19, :t31; XPI\. , ,4,11., 1, l, 7,10; l, 7, 5; 1,2, 9; 

seI/oZ . • lr islop//. l 'luI., 290; l'IIIl., .1 Le.r;. , 9, 6. 
5. 1-01:1'.,17,5-11. Le l'o i S,t1yros a \'ait clé SUI' le point ,le deman

drr >;o n (·xlradiLion. 
6. ,f tl,;tin., 17, 3, 17; 26, 3, 1; lJiod., 19,36,4: l' Itlt., l'YI·1-h ., 4, 2 ; 

Ptaut, Rud., 730. 
7. Stob, .JO, 8 (ppul·plre il Mégare); peul-être i(lelltiljuf' au L ll ciuR, 

che!' de Olf'l'cl'nai l'es SO I]S A ristolimos cl' l!:1 is ( PI ut ., mul. virl., 14, 
750 1). 
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devenu général d'un Ptolémée; Diophane, de Myti lène, un 
des maîtres de Tibérius Gracchus 1. 

XIV 

CONCLUSIONS. - Cette longue én umération d'exils politi
ques confirme donc les plaintes des his toriens, des philoso
phe et des publicistes de la Grèce à l'égard de ce fléau. Ils 
ont seulement le to rt, en général 2, de l'a ttribuer llrtollt aux 
démocraties, aux tyrannies et à la phase do décadence des 
constitution, comme les partages do terre et les abolitions 
de deltes. En réali té tous les pa rtis, tous les régi mes, tou tes 
le époqui>s en sont re ponsables, et l'hi toi re de l'exil po li
tique con titue un des chapitres les pl us attristants de l'hi -
toire des guerres civiles en Grèce 3 • 

L'exil est ou individuel ou collectif, appliqué à toute 
l'é lite, souvent même à tou te la mas e d'un parti. Il e t ou 
volontaire ou forcé Le premier cas comprend de ux catégo
ries : la première est l'émigration de citoyens su pecl , 
menacés de poursuites, d'a rrestation, et contrè lesquels il y 
a ensuite un jugement; (juelquefois de citoyens à qui la 
pein e de l'atimic a renon Ja vie insupportable o~n leu r 
pays ou qui ont subi une condamnation inju,'te La econde 
ca té"'orie e t cel le de contumaces qui échappent à l'applica
tion d'une peine capitale ou au payemen t c1' une gro e 
amende 4• Dan le econd cas, le plus fréquent, J'exil peut 
être le ré ullal ù'un coup de ["oree ex 'c llté dans IJne guerre 
civi le par un pa rti ou pa r un ennemi du dehors, sans COIl-

1. J lIstin., 2.1,2; Diog. La., 2, 127, 112-141; Appian., Sy)·., 24-25; 
Liv. , 24, 6 ; 2i, 35; 1'01., 17, 10, 10; 17, 1,2; 13,1-2; 1'lul., 'l'ib., 8, 3. 
Autres cas : Pu1., 4, 57; 3-10; Li"., 42,5. 

2. Plat., pol., 8, 5~ d-557 a; Aristot., pol., 5, 8, 7; Cie., Vel'r., 2, 
5,6; ad. ,lU., 7, 11, 10. 

3. Les O'xilés out joué aussi un grand rôle chez les Gau lois (Cues., 
5,55,3; IIirl., 8, 30, 1). 

4. Outre les eus déjil vus, Paus. , 7, 13,5 (ligue achéenne). 
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da mnation régulière; ou d'un jugement véritab le, prononcé 
oit par un tribunal, so it par une assemblée populaire : sur 

ce dernier point, nous ne omme bien l'en eignés que pour 
parte et Alhène ; les texte indiquent quelquefü i un tri

bu nal véritable (Éréso , Ilion), quelquefois une assemblée 
populaire (Épire, Argos, Aca rnanie) ; mais, le plus ouvent, 
ils n'emploient que l'expression vague : le peuple i

. En 
dehors de dél its de droit commun, les crimes punis par 
l'exi l, adoucissement de la peine de mort, sont tantôt des 
cri mes qui touchent à la politique: illégalité, manquement 
aux devoirs civique, trahi on . mauvai e gestion d un 
magistrat, d'un général 2 j tentative de modifier des lois, 
décret, jugements important (Halica rnas e, Amphipolis, 
Athènes, Naupacte, Corcyre la oire, Érésos, Érétrie)Sj par
fo is impiété (cas de Diagoras, des Hermocopides, d'Ari tot ), 
lâcheté; tantôt, surtout, des crimes essentiell emen t poli
tiques : révolte, complot, formation de sociétés ecrètes 
contre la sûreté de l'État, attentat à la constitution (xIX'tcO,u(nç 

'toü o·~fJ'ou)', établissement de tyrannie. 
L'exil est toujours à vie (èmq>uyfa); quelquefois avec exten

sion aux enfants ~. Il comporte toujours la confiscation des 

1. Pol., 32,21,12; 22, 1-2; Diod., 19,36,4; 12,78,5; Liv. , 33, 16; 
Xen. ; Hell ., 5,3,10-11; 'l'hue., 4, 74 (Phlius, Mégare) . 

2. Liv. , 42, 43 (ligue béotien nC'); 33, 16 (Acarnanie); Her., 9,77 
(Mantinée, Elis); Xen., H ell., 6,4,6 (Thèbes); Plut., Philop., 13, 7 
(Mégalopoli s); Diod ., 11, 88,5 (Syracuse); 20,62,5 (Agrigente); 12, 
78,5 (à Al'gos, où l'exil a dû. accompagner la confiscation des biens 
et la destruclion des maisons de gènéraux que le peuple avait failli 
lapider); Thuc., 3, 70 (Corcyre). Dèmocrite s.ignale l'exil parmi les 
pei ll es, mais sans rien préciser ({l·., 203). 

3. Dillenberger, l. c. , 10, !. 37; 933; 80; Michel, l. C., 324; 285 B, 
l.15-16; 19-20 ; Rec. des Inscr.jur. gl·., I, n09 ; Liv., 31, 4 (décret de 
proscription de Philippe V par Athènes). 

4. Cl'ime connu sur tout pour Athènes, mnis alle té au , si pour 
Thèbes, Corinthe, Mégare, Argos, Trézène, Corcyre, Eréso , llion, 
Chersonèse (Xen., Hell., 7,3,7; Diod., 15, 40,13-14; 15,7 ; 14,34; 
12, 28; Michel , l . C., 348; 524; 1316), et sûrement prévu et pun i 
partout. 

5. Amphipoli , lasos, Ilion , Erétrie. Cas de Chairémon, d'Arlhmios 
.de Zéleia , de Alcméonides. Athènes ne frappe plus les eniants dès 

4 
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hiens 1 qne l'État vend (Zéleia, Jasos, Athènes) ou distribue. 
soil au parti vainqueur, soit aux pauvre>;, aux esclave>;, à de 
nouvea ux~ citoyens 2. ConLre les cùnluma('os, surtout contre 
les tyrans et leurs de cendants et contre les tl'aîlres, il ya 
souvent la mise ·à prix de la tête du proscrits. Le banni qui 
rentre indûment soit dans sa ville, soit sur le territoire d'une 
confédération ou même de toute la Grèce,' se met en rupture 
de ban, s'expose à la mort; il est O:yWYlIJ.OÇ et peut être mi à 
mort soit par les particuliers, soit par les magi trats t. Dans 
la dernière période, l'exil a eu quelquefois le caractère d'une 
vraie déportation, au sens romain ou moderne, avec rési
dence obligatoire: ainsi des Cyrénéens à Chypre, des Athé
niens, des Grecs en Asie, sous Antigone et Démétrius, puis 
sous Mithridate; des Achéens et des Macédoniens en Italie 5;. 

de Mantinéens en Macédoine. Le rappel des bannis a lieu 
soit, et c'est le cas le plus fréquent, par la force, oit avec 
l'aide ou sur les injonctions d'une puissance étrangère enne
mie, soit par une grâce individuelle, soit par un accord entre 
les partis, spontané ou favorisé par une pui sance étrangère, 
bienveillante, amie, neutre (Phil ippe, Alexandre, Polyper-

la fin du cinquième siècle; elle n'exile pas ceux des Trente (Dem., 
40,32) . 

1. Avant sa fuite, Dinarque convertit sa fortune en argent (Ps. 
Plut. , vit. dec . or. Din., 56). Outre la confiscation, il y a souvent la 
de truction de la maison (lsocr., 16, 26; schol. Al'istoph. Lys., 273; 
lIer ., 6, 72). 

2. Aux accusateur!'; (I!:tolie). 
3. Ephialtès (Nic. Dam., (r ,54; Her., 7, 213); les Nélides, les Hpr

mocopi,ies, Diagoras, les ty1'alls d1lion, Denys 1er, Chai rémon et ses 
fil ; Délllocédès de Crotone (texte douleux de Jamblich, vil. Pyth, 
35,261); peul-être les l':toliens expulsés par Charops (Po!. , 32,21,12; 
22, 1). Les Athéniens demandent à des villes amies l'expulsion de 
quelques-uns des Trente réfugiés chez elles (Lys., 12, 35). 

4. Amphipoli~; les deux ligues athéniennes (Iextes vus et Dem ., 
23, 16, 34-35; Dittenberge!', l. C., 110), les ligues lacédémonienne 
(contre les Athélliells), .béotienne, amphictyonique (contre les Phoci
ù iens), de Corinthe (contre les Thébains, les trait!',,!! ,le Chios). 

5. Pour les l\Iacé(loni~lls, déportés avec leurs enfants au-<iessu <le 
quinze ans (Liv., 45,32). On a Vil déjù, ;;Oll~ Pit;istralt', la dcporta
tion de jeunès AtbCniens à axo". 
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chon, le Romains), ou par des arbitres, oit indigènes soit 
(' tranget's (Tbélinès à Gêla; lcs Achéens dans la Grande 
tlrèce) . Cet accord comporte général cment LI Ile a mn isti e et 
ulle réconcili a tion. 

l ous nlil connaissons bien (lue les amnisti es d'Athènes; sur 
lc~ réconciliation, les documents épi g raphiqll es complètent 
pt connrmcnt les tex tes littéraire (A thènes, Corcyre, Mégare, 
Cyrène, Phlill , Elide, Erj'lhrées , Sicil e, Syracuse, r.hios, 
lyt ilène, Tégée, Calymna, Si cyone, Mégalopoli , Cynaitha, 
'pa rte) . La clause principalc en es t l'oubli réciproqu e, 
!J.~ P"l'ljo lxaXÛ 'l Elles règlent minuti eu ement l ~ s dirficultés de 
tou t genre, surtout nnancières , provoquées par le l' tour des 
hannis, la rcs titution dc leur biens ou les moyen de le ' 
inde mni ser so it aux frais de l'Étal, soit, quelquefoi , avec 
les lilJéralité d'un sOll verain étranger'; elks emploi ent géné
ralement des commiss ions d'arbitres, souvent des tribunaux 
etra ngers. Malheureu ement, quoique sanctionnées par de 
sacrifices, cl es se rmen t , des gages, ell es son t sou ven t 
auss itôt violées que concluc 1 . 

Le banni, rpUYŒÇ, s'en vadan toutes les direction, à peu de 
clistance 2

, ou fort loin, en Grèce, dans les pay barbare, 
sur tout en Perse, en Macédoine, en Épire, en Égypte (sou 
les Ptolémées) . Il choisit so it un pays neutre, indépendant, 
puis ant, soit sur tout une ville ennemie de la sienne et du 
pa rti qui l'a ex pul sé. C'est pour cette raison qu'il y est géné
ralement en sûreté, sa uf en ca de défaite de ses hôtes, et 
que les refu s d'ho pitalité elles extraditions ont été relative
Ill en t rare . On a nI de I,lom ureux refus d'extradition 3, par 
exemple : de Sybaril es p~ r Crotone il Sj' Iwl'i s; de Pactyo 
pal' Cumes il Cy !'11 , de Démotédô' pal' Crotoll e il Darius; 

1. u r les ré<:o ncilintio ns d ll d roit p ri vé a na logues à ce llefl - ci, 
v. C;lo tz, La so l irlarile de la f a mille, p. 1-13-146. 

:;!. L'Al hpn ie n va SO ll vent en Eubée, ,) C hal cis. On se réfu gie q uel
'111l'ro i ~ da ll s u n temple q u i a le dro it d 'as ile Olt da ns se dépend a u
\:"s ( Paus., :~, 0. 6 ,. 

3. Ca lége nll a ire : l'lu !. , qu . gl'. , 33, 29 A-D ; l OC . , 12, 19-1; 
I I ~r., 1, 160; Lys ., 2, 12-16. 
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de Thémistocle par Admète il Sparte; d'Alcibiade par Argos 
et de Diagoras pal' Pellénè à Atbènes, de Démaratos par 
Zacyntho il Sparte; de Milésiells par Pharnabaze à Milet; 
des Athéniens par Thèbes ct d'autres ville::; à Sparte; de 
Grecs par les Étoliens à Antipater; de son demi-frère pal' 
les Olynlhiens à Philippe Ill. C'est le plu' souvent par peur 
ou pal' contrainte qu'ont lieu les exh'aditions; ainsi Cbios 
li vre Pactyos à Cyrus; Cnide Thoas à ~hodes; Rbodes, 
plu ieurs autres vi lles et Ptolémée livrent Polyaratos aux 
Romains; Métbone livre des transfuges macédoniens à Phi
lippe II; Athènes et d'autres villes grecques, puis Antio
cbus Ill, les victimes réclamées par Anti pater et par 
Rome 2 • 

Une des villes qui a reçu le p lu s de bannis es t Athènes et 
à canse de sa générosité naturelle, exageree encore pal' la 
légende S et pour les be oins de sa politique, de son com-

1. J ustin., 7,4; 8, 3,10-11; sellol. Dem. Ol., 1,10, 16; un second 
frère de Philippe, tué COlIlme le premier li Olynlhe, avait servi dans 
l'ann ée athénienne (Dem., .1, 27). Les Thessaliens auraient reçu 
Socrate s'il s'était enfui (Plat., Cht., 4, 45; 15, 53). Inversement, 
lIéraclèr refuse de recevoir un des accusa tell rs de Socra te couda m né 
par les Athéniens soit li l'exil soit à la mort (Themist., 20, 239 c; 
Diog. La., 2, 5, 43; 6, 1, 9). La réception de Thélllis toc le par Admète 
est peut-P.lre une legende, 

2. Après la cléfaite ll'.\rgaeo~, Philippe II se fait livrer les transfu
ges macédoniens (J)em., 23, 126; Diod., 16, 2, 3, 16,3,6). Antipater 
et Olympias avaient demandé à Athènes l'extradition d'Harpale 
(Diod., 17, 108, Î-8) . La livraison de Pactyas est nffirmée par lIéro
dote (1, 160), qui prévaut sur Plutarque (de mal. Ber., 20) . Il Y a 
dans Her., 5, 98, un autre cas intéressant : des Paeoniens du 
~Irylllon, établis de force par les Perses en Phrygie, 'enfuient à 
Chios qui, sur la réclalllation des Perses, les trallf;porle à Lesbos; 
Les bos les délHlrque il Doriscos, d'où ilfl revi"llllent ,Ians la Paeonie. 
La poursuite de Mégaléatl devanl les tribunall x thcbai ns par Phi
lippe V aurait pu sans doute aboutir il une extradition (Pol., 5, 28, 
6-7) . 

3. Éloge de l'ho8pitalité alhénienne : Dem .. ep., 3, 3; Xen., Memol'" 
3,5,12; l'huc., 1, 2; 8tmb" 9, 1, 7. Refus légeuclaire des Athéniens 
de li vrer les Hüacli(les à Ellrysthée (Pherl'c., fI'., 39; Apoll., bibl., 
2, 8,1; Lys., 2, 12-16). Cependaut ils refusellt ci e recevoir l\1égaléas, 
condamué par Philippe V il une grosse amende (Pol., 5,14,11; 27, 1-2). 
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merce, de son empire colonial qui la mettent en relation 
avec un nom bre con irl érable d'Éta ts . J ous y a von vu en
tre autres des bannis de Thasos, de Mantinée , de Byzance, 
de Corinthe, de Tbèbe!:" , de Delphes, c! 'Aca rnanie, de i
cyone, de Thes ali e, de Platées, de Phocide, tl'Olynthe. 
Elle leur accorde de bonneur, ouvent la proxénie et 
qua nd ils dev iennent métèques , la dispen e du rnetoildon, 
parCois une protection péciale contre le viol ence et les 
attentats. e poète tragiqu~s recommandent le re pect 
du droit d'asil e 1. 

I.e banni a soi f de v ngeance. Rare ont ceux qu i, 
comme Démaratos 2 , comme Thémi tocle, refu sent de com
bat tre CDntre leur pays. Echine e glorifie de ne s'èlre pa 
retiré auprès d'Alexandre3• En général, pour l'entrer dan 
sa ville, le banni ne recule devant aucun moyen; il e bat 
conlre ell e sa n scrupul e, s'allie à tous ses ennemis, Grecs 
ou Barbares, qui util isent es rancunes , ses talents, es con
naissan c:es . 

Installé souvent dans un fort, sur la côte, à proximité de 
sa ville, il guerroie contre elle sans merci, à l'affût d'une 
occasion l'avoraiJle pour la surprendre; il con titue pour ell e 
un danger permanent; au si, Cait prisonnier, il est souvent 
mis à mort (Thèbes, Élide) et les traités interdisent souvent 
aux villes contractantes de recevoir récivroquement leurs 
bann is. Leurs h~ ill es ,se transmettent à leurs d e~cenda nts, 
souvent à plusieur générations. Ils laissen t généralement 
U ll parti, des amitiés, des intelligences dans la place; aussi 
dans on Tmité sU?' la défense des places, -LEneas recom
mande d'intercep ter leurs lettres, leurs avis, cie promet tre 
des primes il lelll's ll1eul·tl'i el's4 . Invel' emellt, la place po -

1. Aesch ., Suppl .. 610-614; Ii: urip , H el·aGlid., 107-108; 185-190. Ce 
sont des perso nn;.l ge;; leI" q ll 'Eill'yslhée, Œgis thc qui menacent le 
ho les cie!'; proscrits (U:l lripi J., t. C., 19-25; Etectl·., 32-33) . Le préam
bille apocryphe de loi" <le C:harond::u; reoo llirnande a il . s i de 'eco llrir 
le citoyen ma lll'aité el 1111 pay el;\ l'étran ger (S lou., flor ., 40,40). 

2 . f-I er., ï , 239. 
3. Ep , 12, 6-9. 
1. Potion;., 10, 6, 16-17 (vers 370-350), 
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ède ouvent contre eux des garanties, des espèces d'o ta ges, 
Jeurs' fami ll es , Thémistocle, contumace, se rait envoyer en 
fraud e sa femme et ses enfants l

. Sparte illterd it il Alcip
pos banni d'emmener sa Camille 2• E chine paraît dire qu'on 
aurait pu retenir sa femme 3

, A Tégée le Cemmes para is ent 
a vo ir pu re ter, sans y être forcées; 1(' tyea n d'ÉI is A ri stOli mos 
les autor ise à suivre leurs maris; Denys Irr et Nabis au con
traire retiennent, au moins, en partie. le enfants et les 
fem mes qu'ils marient. Il n'y a donc pas sur ce po int de règle 
fixe. 

La vie et les souffrances de ces exilés qni con tituent de 
vraies armées, des populations flottantes, nne pa rti e des mé
tèqnes et des luercenaires, tiennent lIne place impol'tante 
dans la littérature grecque, Théognis plaint déjà l'ex il é ([l li 

n'a pas de compagnon fidèle et s11r'. La tragédie décrit sou
vent l'exil, évidemment d'après des modèles historiqu es; le 
personnages d'Euripide déplorent souvent les maux de 
l'exilé, son isolement, la perte de la liberté civique et sur
tout de la liberté de langage~, Plus tard cependant, surtout 
après les conquêtes d'Alexandre, la faci li té lies relations, 
l' unifi ca tion gradnelle des mœu rs, ct des loi s ado ucissent la 
condition de l'exi lé. 

Les phi lo ophes des écoles les pins ditrél't\ llte~ e.~ aient de 
prouver que l'exil n'est pas un grand mal, (IU 'il n'cll lpvc r ien 
à l'holllme, qu'on peut être aussi heureux à i'étrallger que 

1. Plut., Them., 2../, 5; 29, 9; 30,5; Idoru., {r. 6. ~es enfant>:, l'l'ut
ê lre frappés (l'atimie après leur fuite, revinn'Ill du resle presque 
10l1 s à Athènes (plut., Them., 32; Pau ., 1, :3i, 1). V., sur ce sujet, 
Glolz, l . c., p. 485-488. 

2. Plu t. , Amal. nm'r., 5, 7i5. 
3. Ep" 12, 12. 
4 . V. 209210. Les v. 1210-1../ SUl' un exilé ne sont peut-ê tre pas de 

T héognèf;, 

5 . E uripid.,Phoen.,319,369,3&l-91,16!H; Med.,:35; 6 12-J6,6:)051; 
Hipp., 10 18-50; Herncl., 19·2;), lOi 08, 140-../2,1 5-90; Her. ('ur., :30;); 
Elecl1-.. 32-33,20204,236,352,109-12,505; ,,\pschyl., Suppl ., 610-11. 
V. ail i les plaintes ur l'exil dans le fausse lettres de ThélllÏ:,loc;]e 
(13, 15, 16, 18). 
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dans son pays. C'est la th èse du stolcien Mu onius Rufus, 
qui cite le vers d'Enripide : « tonte terre es t patr ie pour 
l'honnête homme! », du phllosophe cynique Télès dans son 
lraité su r l'Exil 2, et urtont de PllItal'(lue qu i, dans ~n ll'aité 
écrit SUl' le même sujet pour un ami ex il é, montre que 0 -

erate se di ait déjà citoyen cln monde, que l'exilé choi it sa 
ré idence, jouit de toutes les beautés de l'art, cles fête, qlle 
be::t ll coup de philosophes ont flllÎtté leu r pays, que Xéno
phon, les historien Philisto, Timée, Androtion, Je poète 
Bacchyliùe ont écrit en ex il a. 

1. Stoh., 40, 9. 
2. I bid., 40, 8, v. 240. V. Telolis ?'eliquiae od. lIense. 
3. De exs., 14, 605 (Andro lion, exilé d'Alhèn es 11 l\légare; Bacchy

lide de Jl1lis dans le Péloponèse) . 


